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RADIO-TÉLÉGRAMMES OFFICIELS 

Paris, le 3 janvier 1947 
FRANCE OUTRE-MER 

A GOUVERNI!UR LOMÉ 
N- 3 CIRC AP/1 - Au seuil de l'année 1947 

je suis Iieureult d'adresser à toules les populations 
d'Oulre-Mer les vœux affectueux que forment 
pour elles la Métropole et le Gouvernement stop 
- L'année t946 a vu naltre l'expression politi ­

. que de l'Union française avec l'année nouvelle 
c'est la vie de l'Union française qlli commence 
stop - Les circonstances actuelles sont difficiles 
mais le Gouvernement· sait qu'il peut compter 
sur le dévouement dé tous pour surmonter la 
crise que nous. traversons stop - La Métropole 
retrouve aujourd'hui indissolublement unis à elle 
tous ses fils d'Outre-Mer animés de la volonté 
ardente de l'aider â maintenir dans le monde 
la place que son passé lui assigne parmi les 
nations éprises de liberté stop- J'adresse à 
tous les Territoires d'Outre-Mer le salut frater­
nel de la France métropolitaine, 

DEFERRE 

Dakar, le 9 janvier 1947 
HAUSSAIRE DAKAR 

A COMMISSAIRI! RÉPUBLIQUI! NpUTARY - LOltlÉ 
N° t8/ CAB. -. Je suis très touché à vos vœux 

et je vous' prie d'ac/llllpter pour vous méme et 
4e transmettre à la population du Togo mes 
meilleurs souhaits de bonheur et de prospérité. 

BARTHES. 
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PA.RTIB OJi'Ji'ICIBLLB 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ARRETE No 992 Cab. rapportant l'auêlÇ lIf' 812( 
Cab. du 25 octobre 1946, pro!lUl{guani oU Togo 
le décret nO 46-1987 du 12 septembre 1946. 

LE GOUVEaNEUR DES COLONIES, 
CHevALIER: DE LA LmlON O'HONNEUIt, 

, C.R.OIX DE OOE:R.Rt - MWAllLE DE LA RtslSTASCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 ;"ars 1921 déterminant les attribuoons 

-et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu Jedé<ret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative du territoire du Togo et création d'""""",blées 
"""rlsentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
tion et' de ,publication des texres réglementaires au Togo; 

Vu j'arrêté nO 812jCab. du 25 octobre 1946 promulguant 
au Togo le décret nO 46-1987 du 12 septembre 1946; 

Vu la D.M, na 5429jCir.!B.E. du 4 décembre 1946; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMlER. - Est et demeure rapporté l'ar­

rêté local no 812 Cab. du 25 octobre 1916, promul­
guant au Togo œ décret nO 46-1987 du 12 sep'tembre 
1946, rendant applicables aux titulaires de pensions 
~ la caisse interooloniale de retraites, les disposi­
t,ions du décret du 25 février 1946, attribuant une 
indemnilié exceptionnelle en faveur des titulaires des 
pensions des lois des 14 avril 1924, 24 juin 1927 h 
21 mars 1928. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqÙé partout OÙ besoin sera. 

Lomé, le 26 décembre 1946. 
J. NOUTARY. 

Voir arrêté no 812 Cab. dB 25 octobre 1946 au 
J·O.T. du 16 novembre. 1946. - Page 962. 

ARRETE No IOt3 Cab. du 29 'décembre 1946. 
LE OOUVEllNEUR !;lES COLONIES, 
CHEVAL1ER OE LA LtOION O'HONNEUIt, 

Ca,OJX DE OUEAAE MWAILL.f: DE LA Rt3fSrANCE~ 


COMMlSSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant le. attributions 

et les pouvo'l"$ au Commissaire de 1. République au Togo; 
Vu le décret du :} janvier '1946 portant réorganîsation. 

administrativt: du territoire du Togo d création d'assem~ 
blées représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 .Ur le mode de promulga­
oon et de publication des textes regl.menlaires au Togo; 

Vu. le décret no 46·236 du 18 février 1946 déterminant les 
dispositions spéciales prises en faveur des fonctionnaires de 
différents cadres dépendant du ministère de la France d'Outre­
Mer ayant. dû quitter leur emploi par suite d'évènements de 
~uerre ainsi qu'en faveur des eandidalils â œsdits emplois ayant 
eté empêchés d~y accéder) promulgué au Togo le 13 mars 
1946; 

Vu le décret nO 46-637 du 6 avril 1946 réglant l'organisation 
générale et Je statut du personnel de l'agriculture aux colo­
nies promulgué au Togo le 30 avril 1946; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - 'Est pmmulgué dans le terri­

roire du Togo, le décret no 40-2878 du 11 décembre 
1946 complJétant le décret na 4t)..236 du 18 février 1946 
détenninant les dispositions spéciales prises en fa­
veur des fonctionnaires des différents cadres dépen­
dant du ministre de la France d'outre-mer, ayant dQ 
quitter leur emplai par suite d'événements de guetnl 
ainsi qu'en faveur des candidats à cesdits emplois 
ayant été empêchés d'y accéder. 

KRf. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 29 décembre 1946. 
J. NOOTARV. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur le rapport du ministre de fa France d'outre~mer; 
Vu I~ loi du 2 novembre 1945 portant organIsation prav! .. 

SOtre des pouvoi rs publics; 

Vu le décret nO 45·2239 du 2 octobre 1945 portant applica­
tion aux personnels civils des corps et ~rviœs des territoires 
relevant du ministère des colonies <k l'ordonnaneç. du 15 juin 
1945 relative aux candidats {lUX services publics ayant été em... 
pêchés d'y accéder ainsi qU'aux fonctionnaÎres et agents des 
services publics ayant dû quitter leur emploi par suite d'événe .. 
ments de guerre: 

Vu le décret na 4f>.236 du 18 février 1946 déterminant les 
diSpositions spéciales prises en faveur des fonctionnaires de 
différents cadres dépendant du ministre de la France d'outre­
mer ayant dû quitter leur emploi par suite d'événements de 
guerrtJ ainsi qu'en fa~ur des candidats à cesdits emplois
ayant eté empêchés d'y accéder; 

Vu le décret nO 46·637 dl! 6 avril 1946 ré~lant l'organisa­
tion générale et le statut du personnel de, (agriculture aux 
oolonies" , 

, DECRETE: ' 
AIlTICLE PIlEMIER. - Le décret no 46-236 du 18 

février 1946, détenninant les dispositions spéciales­
prises en faveur des fonctionnaires de différents cadres. 
dépendant du ministre de la France d'outre-mer ayant: 

• 
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.(!û quitter leur emploi par suite d'événements de 
guerre, ainsi qu'en faveur des candidats à cesdits 
emplois ayant été empêchés d'y accéder, est complété 
ainsi qu'il suit: 

« Art. 7 bis. ~ Les ingénieurs du cadre général 
'<les services de l'agriculture aux colonies, bénéfi­
ciaires d'es dispositions des articles 3 et 4 ci-dessus et 
qui, andenselèves de l'école polytechnique, peuvent 
être nommés ingénieurs de 3e classe après un cyele 
d'études complet à l'école supérieure d'application 
d'agriculture tropicale et un stage colonial probatoire, 
seront reclassés automatiquement à ce gra'de à la date 
à laquelle ils y auraient été nommés s'ils n'avaient 
pas été ékùgnés de la fonction publique. 

" Ce reclassement exceptionnel ne leur, sera toute­
fois définitivement acquis que s'ils sont titularisés à la 
fin de leur stage, dans les conditions prévues par 
les règlements. 

" Sur la base de ce reclassement exceptionnel, les 
ingénieurs 'sus\1sés pourront, en outre, bénéficier d'une 
revision de carrière, oonformément aux règles et dans 
les oonditions fixées aux articles précédents ». 

ART. 2. ~ Le ministre de la France d'outre-mer 
est cha~gé de l'exécution du présent décret, qui, sera 
publié au JOllmul oljliiel de la République française 
et au Balletbt otliciel du ministère de la France 
d'outre-mer, 

Fait à Paris, Je 11 décembre 1946. 
GEORGES BIDAULT. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le ministre de la FraMe d'outre-mer, 
Marius MOUTET. 

ARRETE 	No 1014 Cab. dit 29 décembre 1946. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA U~GlON O'HONNEUR, 

CR01X DE OUmI{E - MtoAILLr:.: DE LA RÉSlSTASCE}. 

COMM1SSAlRI! DE LA RÉPUBI:.IQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mats 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoi", du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

adminjstrative du territOIre du Togo ef création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu Je d&:ret du 16 avril 1924 sur Je mode de promulga­
tion et de publication des textes règlementaires au Togo; 

Vu le décret nO 45-1541 du 11 juillet 194,5 concernant la 
fixation des soldes du personnel des cadres généraux du 
ministère de la France d'Outre-Merl promulgué au Togo 
le 21 août 194<i; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Est promulgué dans le terri­
mire du Togo le décret nO 46-2899 du 11 décembre 
1946 relatif au taux de l'indemnité de première mise 
d'équipement aliouée aux administrateurs des colonies 
!et aux administrateurs des services civils de l'lndo­
.:hine. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin. sera. 

Lomé, le 29 décembre 1946. 
J. NOUTARY. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, . 

Sur lp proposition du ministre de la France d'outre~mer 
et avec l'avis conforme du ministre des finances; 

Vu la loi du 2 novembre 1945 portant organisation provi­
soire des pouvoirs publics; 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur ra 
solde et les allocations aêcessoires du personnel colenial et' 
les actes subséquents qui l'ont modifjé; 

Vu le décret du 10 juillet 1920 portant réorganisation du 
personnel des admînistrateurs des colonies et le décret du 
18 novembre 1942 portant organisation du corps des adminis­
trateurs coloniau..x ensemble les actes modificatifs subséquents; 

Vu le décrd: du 23 octobre 1925 portant attrîbution aux 
administrateurs, admînistrateurs adjoints et ëlèves.administra­
teurs nouvellement nommés, d'une indemnité de première
mise d'équipement (cadre général et cadre de l'Indochine) 
et Jes actes subséquents qui l'ont modifié notamment le décret 
du 10 février 1938 et l'atie dit décret du 7 août 1942; 

Vu le décret nO 45.1541 du 11 'juillet 1945 ~oncernant la 
fîxation des soldes du ~ersonnel des cadres généraux du 
ministère de la France d oLltre~mer; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. _.... Les administrateurs des colo­
nies et des seT\kes civils de l'Indochine recrutés 
après le 16 juin 1940, et qui n'auraient pas bénéficié 
pour quelque raison que ce soit, de l'indemnité de 
première mise d'équipement, auront droit au payement 
de cette indemnité calculée sur les taux suivants:· 

10 Nomination intervenue entre le 15 juin 1940 et 
I·e 31 décembre 1941, taux: 3,000 F; 

20 ~ Nomination intervenue depuis le 1er janvier 
1942, taux: 9.000 F. 

Un complément à l'indemnité de première mise 
\l'équipement sera alloué aux fonctionnaires nommés. 
depuis le 16 juin J940, qui auraient pcrçu cette alloca­
tion, à un taux inférieur à ceux ci-dessus c!éterminés. . 

ART. 2. Le ministre de la France d'Qutre-mer est 
chargé de l'exécution \Iu présent décret, qui' sera publié 
au Joumal olliciel de la République françgise, et inséré 
au Bulletin alticiel du. ministère de la France d'outre­
mer. 

Fait à Paris, le 11 dt'cembre 1946. 
GEOROES 	 BlDAULT. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le niinisue de la FraMe d'oatre-mer, 
Marius MOUTET. 

ARRETE No 14 Cab. rfll 9 jamtier 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
, CHEVAUfR DE LA LbJ10N D'HONNf!UR, 

CROlX DE Ouf.RRE - MtoAll.l.E Of. LA RtslSTANCEi 

COMMISSAIRE DE LA R~PUBUQUE AU Tooo. 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au T Og\); 
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Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
adminiStrative du territoire du Togo· et création d'assem~ 
blécs représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
tion et de public.lion des textes réglementaires aU Togo; 

Vu l'ordonnance No 45-2665 du 2 novembre 1945, portant 
unification des services de la météorologie, promulguée au 
Togo le 1 septembre 1946; . 

Vu le décret No 46-2056 du 24 septembre 1946, fixant le 
statut du cadre colonial des ingénieurs des travaux météorolo~ 
giques promulgué au Togo le 7 octobre 1946; , 

ARRETE; 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­

toire du Togo l'arrêté interministériel du 14 décem­
bre 1946, précisant les condHÎons d'application de 
l'oroonpance du 2 no\"embre 1945, portant unification 
des services de la météorologie (Territoires d'outre­
mer). 

ART. ;2. - Le pré,ent arrêté sera enregistré, publié 
et· communiqué partout où besoin sera. . 

Lomé, le 9 janvier 1947. 
J. NOUTARY. 

Le ministre des travaux publics et des transports 
et le ministre de la France d'outre-mer, 
Vu 'es artict.es 8 et 9 de l'ordonnance du 2 novembre 1945 

portant unîfjcation des services de la météorologie; 

Vu les décrets du 30 avril 1946-fixant les statut,; du corps 
des îngénjeurs de la météorologie, du corps métropolitain des 
ingénieurs des travaux météorologiques et du cadre métro-' 
politain des adjoints techniques de la météorologie; 

Vu le décret du 24 septembre 1946 fixant Je statut du cadre 
-colonial des ingénieurs des travaux météorologiques; 

ARRETENT: 
ARTICLE PREMIER. - Le budget du ministère des 

travaux publics et des transports (S.G.A.C.C.) sup­
porte les dep~nses afférentes: . 

10 - Au personnel du corps des ingénieurs de la 
météorologie en service dans les territoires relevant 
de la France d'outre-mer et notamment la totalité 
des ,émoluments et 1ndemnités diverses perçues par' 
ce personnel, ainS\, que les frais de déplacement et 
les \"Oyages des interessés et de leur famille; 

20 - Dans les conditions énumérées dans le para­
graphe ci-dessus, au personnel du cadre colonial des 
ingénieurs des travaux météorologiques détachés dans 
le corps métropolitain des ingénieurs des travaux 
météorologiques; 

30 - A la représentation en France ou à l'étranger 
.de· la météorologie de la France d'outre-mer: 

a) Aux réunions de l'organisation météorologique 
internationale; 

b) Auprès de tous les organismes dont l'activité 
se rapporte à la météorologie, si le directeur du service 
de la météprologie nationale juge cette représentation 
indispensable; 

40 - A la création, à l'installation et au fonctionne­
ment des stations météorologiques du réseau synopti­
que de proteetion de la navigation aérienne dans 

les territoires relevant du département de la France 
d'outre-mer ; 

50 - A l'inspection du réseau météorologique de la 
France d'outre-met, lorsque cette inspection est assurée 
par les soins de la météorologie nationale; 

60 - A partir du 1" janvier 1947, aux frais des 
émissrons météorologiques à caractère international. 

ART. 2. - Sont imputables aux budgets locaux des 
territoires d'outre-mer les dépenses afférentes: 

il) Au personnel du cadre colonial des ingénieurs 
des travaux météorologiques, s'il est en servke dans 
une oolonie ou en congé conséClltif à un séjour 
oolonîal; , 

b) Au personnel du corps métropolitain des. ingé­
nieurs des travaux météorologiques détachés dans 
le cadre colonial des ingénieurs des travaux météorolo­
giques, s'il est en service dans une oolonie ou en 
rongé consécutif à un séjour cofonial; 

c) Au personnel des cadres locaux de la météoro­
logie de la France d'outre-mer, 
et toutes les dépenses des servict'S météorologiques 
locaux qui ne sont pas expressément visées à l'article 
1" du ~ésent arrêté. 

L'ensemble des dépenses énumérées dans le présent 
article devra représenter, pour chacun des territoires 
intéressés, une fraction de leur budget au moins 
égale à la fraction que représentait, pour l'exercice 
1945, l'ensemble des dépenses inscrites sur leur budget 
respectif pour le fonctionnement de leur service météo­
rologique, Ces dépenses sont obligatoires aux termes 
de l'article 8 (dernier alinéa) de l'ordonnance du 2 
novembre 1945. 

ART. 3. - Les ingénieurs de la météorologie en 
service dans un territoire relevant du ministère de la 
France d'outre-mer et les ingénieurs du corps ,métro_ 
politain des travaux météorologiqUe< détachés dans 
le corps colonial des ingénieurs des travaux météo­
rologiques ont droit il tous les avantages oonsentis 
aux fonctionnaires coloniaux. 

ART, 4. Les dispositions prévues au ,Présent arrêté 
prendront ·effet à compter du le< juillet 1946. 

Fait à Paris, le 14,décembre 1946. 

Le Ministre de la France d'Oulre-Mer, 
Marius MOUTET. 

Le ministre des travaux pablics et, des transpons, 
Jules MOCH. 

ARRETE No 16 Cab. da 9 janvier 1947, 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CH!"""Lltfl nE LA LÊQl0N DJJiONNt:U~, 


CROtx DI! OuI!f(l~E - MtnAILLE DE LA RtsrsTÎ\NCf:, 


COMMISSAIRE DE LA RtpUBLIQUE AU TÔOO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la RépubHque au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorg.nis.liœ 
administrative du territoire du Togo et eréation d1assemblées 
repréoentati""" ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de· promut, 
galion et de publication des textes régl.mentaires au Togo; 

, , 

http:artict.es
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1 
Vu le décret du 22 _t 1928 fixant le statut de la magis­

trature oolonjale, promulgué au Togo le 25 octobre 1928, 
et les textes mOdificatifs subséquents; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - .Est promulgué dans le terri­

tOÎre 'du Togo, le décret no 46-2952 du 28 décembre 
1946 portant modification du décret du 22 août 1928 
relatif à la magistrature ooloniale. 

ART. 2, - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué 'et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 9 janvier 1947. 
J. NOUTARY. 

~.,.~--

Le Président du Gouvernement proviS(lire de la 
République, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre~mer et 
du garde des: sceaux, ministre de la justice; 

Vu la loi validée du 29 avril 1943 modifiant à titre tempo­
raire le délai de stage au barreau imposé aux: 'futurs magis­
trais; 

Vu la loi du 3 mai 1946 portant suspension de "ordon­
nance du 2 nl'vembre 1945 instituant des attaches à la 
chancellerie et mesures transiklires relatives aux stages exigés 
pour l'entrée dans la magistrature; 

Vu l'ordonnance du 2 novembre 1945 relative à l'organi­
sation judiciaire des colonies) pays de protectorat et terrJtol­
ces relevant du ministère des colonies; 

Vu le décret du 11 mal 1934 portant réduction des juridic­
tions, des emplois et postes de la magistrature qatlS les terri­
toires SOus mandai et colonies autres que les Antilles; 

Vu le décret du 29 juillet 1,939 portant tra~sformation 
de la cour d'appel des établissements français dans l'Inde; 

Vu le décret du 22 août 1928 fixant le statut de la magis­
trature coloniale et les textes qui l'ont modîfié; 

La section des finances du conseil d'Etat entendue; 

DECRETE: 
ARTICLe: PREMlI:':R. Jusqu'au 31 décembre 1947, 

la durée des stages exigés par application des dis­
positions des paragraphes la, ')p, 30 de l'article 9 du 

'décret susvisé du 22 août 1928 sera réduite à six 
trIOis pour les candidats à l'examen professiOnnel 
d'entrée dans la magistrature. coloniale. 

ART. 2. - L'article 10 du décret du 22 août 192'8 
est ainsi modifié et complété: 

« L'examen professionnel est identique à celui qui 
a été institué par le décret susvisé du 13 février 1908 
pour les candidats auX fonctions judiciaires en France, 
en AI~érie et en Tunisie et dont le programme est 
fixé par arrété du garde des sceaux, ministre de la 
justice. Cet examen a lieu dans les conditions détermi­
nées par les articles 3, 7, 8" 9 et 10 du décret du 13 
féVrier 1908. 

« Pour les candidats résidant aux oolonies, les 
épreuv.es écrites auront lieu les mêmes jours, aux 
sièges des oours d'appel ou des tribunaux supérieurs 
d'appel. Les !Sujets des compositions, communs à tous 
les candidats, seront choisis par le jury à Paris et· 
adressés S(lUS pli cacheté aux chefs des territoires 
où se trouvent ces centres d'examen par les soins du 
ministère de la France d'outre-mer. La survdllance 
des épreu\lleS écrites sera confiée à des magistrats 
choisis parmi ceux des cours ou tribunaux des ,illes 
centres d'examen_ 

A l'issue d\' ces épreuves, les copies des candidats 
seront adressées, sous enveloppe cachetée, au minis­

. tère de la France d'outre-mer, lequel les fera: parvenir 
au président du jury_ 

ART, 3_ _.- Le tribunal supérieur d'appel siégeant 
à Pondichéry e~t remplacé ~arune cour d'appel de 1r. 
classe, composee d'un présldent,de trOls oonse!llers, 
d'un procureur général et d'un avocat général. 

La justice de paix à compétence étendue de 1re 
classe de Karikal est remplaoée par un tribunal de 
premi~e instance de 3e classe. 

ART. 4. - Le tableau 7 de la section 11 au décret 
du 22 août 1928 est modifié oommesuit: 

VII - Etablissements français dan, l'Ind" 

_-_-_··___J_U_R_I_D_T_C_T_I_O_N_-S_____I_·~-.-~-,:-~-SS_.:_-.I~;'''''P:~;.O>E',~~~~cnON;.oi_AT__·_·' 


a) Cour d'appel.siégeant à Pondichéry ~_====I~====~.~_.~_...==.._....___. ~F"==t==._...dl,= :_GEN~RAL .. 
ip,oeur-cur 

Jugesd.CLASSE ASSIMILATION Ipt'éllidetlt Jugo 'u..la Rê.l'U­1_______I__________________ ____Iii ____I_~~ pléaatsblique
b) Tribunaux de première instanee : 

Pondichéry _ 2" classe. tTribunal de 2" cl, de la mélrop, 1 1 
Karikal 3" classe _ Tribunal de3" cl.dela métrop. » »1 t 

JUGB DE PAixCLASSE 

c) Justice.de paiJ<àeompétence étendue: 
Chandernagor ire classe. 1 
Mahé _ 3" elasse. 1 
Yanaon 31t: classe. 1 

4 
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ART. 5. Le ministre de la France d'outre-mer et 
le garde des s~aux, ministre de la justice, sont char­
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié au Journal ofticiel de 
la République <française, ainsi qU'aux JourlUlux officiels 
des colonies et terri toires < intéressés, et inséré au 
&lletiJt officiel du ministère de la France d'outre­
mer. 

Fait à Paris, le 28 décembre' 1946. 
LÉON ijLUM. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le Ministre de'la France d'Outre-Mer, 
Marius MOUTET. 

Le garde des sceaJJx, ministre de la ;aslice, 
Paul R~MADIER. 

N...i,ali.. "rf~.D. 

ARRETE No \012 Cab. du 29 décembre 1946. 

LE GOUVERNEU~ DES COLONIES, 
CHJ!VALtER DE LA LtoION D'HONNEUR, 


CROIX De GUERRE - MtoAlLLI! DE LA ResiSTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RtPUBLlQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les .!trlootions et 

la pouV'Oirs du Commissaire de: 'a République au Togo; 

. Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation
.œninistrative du Terrifotre du Togo et création dJaseemblées 
""P~ésentalives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu l'arrêté întermînjstériei du 19 janvier 1946 portant créa .. 
tiOn d'un comité de coordination de la protection radioélec­
trique de la navigation aérienne aux colonies, promulgué 
au Togo le 3 mai 1946; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­

mire du Togo, l'arrêté interministériel du 6 décembre 
1946; modifiant l'arrêté interministériel du 19 janvier 
1946 portant création d'un comité de coordination de 
la protection radioélectrique de la navigation aérienne 
aux colonies. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 29 décembre < 1946. 
J. NOUTARY. 

le ministre des travaux publics et des transports, le 
ministre de la France d'Outre·mer et le ministre 
'des années, 
Vu l'arrêté du 19 janvier 1946 portant création d?un comité 

de ()O()rdination de la protechon de la navJgatJon aérienne 
&WC colonies; 

ARRETENT: 
ARTICLE PI\EMIER. - Toutes <les questions relevant 

'des attributions du comité de coordination de la protee­
tiori de la uarigation aérienne aux colonies intéres­
lient à la fuis le ministre des travaux publics ct dCjl 
transports, le ministre de la France d'outre-mer, le mi_ 
nistre des armées. 

ART. 2. - Les différents articles de l'arrêté du 19 
janvier 1946 sont en conséquence complétés comme 
suit : 

« Art. 1«. - 1., alinéa. --- Insérer, après: « Le 
ministère des colonies ;) : « Le ministère d:es armées ». 

{( 2' alinéa. Insérer, après: « au ministre des 
oolonies )}: « au ministre des armées ). 

« Art. 2. - Oompléter cet article par la: mention 
ci-après: « deux membres nommés par le ministre 
'des armées appartenant à l'état-major air ». 

« Art. 4. - 2' alinéa. Ajouter, après: « vice-
président »: « et le représentant du ministre des 
armées ». 

fait à Paris, le 6 décembre 1 946. 
Le Mimstre des TravlJIJx publics el des Tra.tt.Sports, 

jules MOCH. 

Le ministre des armles, 
E. MICHELET. 

Le Ministre de la FrlJJlCe d' Oulre-M er, 
Marius MOUTET. 

auol,ct C < T. 1946,. < 

ARRETE N" 15 Cab. du 9 ;am'ier 1947. 
LE GOINERNEUR DES CoLONIES, 
CHEVAUER nE LA LtolON D'HONNEU~, 


CROIX DE GUER:R:E - MroAILLE, DI' LA RtSlsTANC!~ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 ilia,.. 1921 déterminant les attributiolla 
o. 1.. POUVOiR au Commissaire de la République au Togo;< 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatiOQ 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
""Prés<ntati ..... ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promul.
gation et de publication des textes réglementaires au~ Togo i 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­
toire i:Iu Togo le décret n" 46-2932 <jtu 28 décembre 
1946, portant approbation du budget annexe du Che. 
min de Fer et du Wharf du Togo (exercice 1946.) 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout' où besoin sera. 

Lomé, le 9 janvier 1947. 
j. NOUTARY. 

Le Président du Gouvernement provisoire de 1. 
République, 

Sur le rapport du ministre 'de la France d'outre~mer; 

Vu la loi du 2 novembre 1945 sur l'orga.rdsatîon provi.­
soire des poUVoirs publics; 

Vu le décret du 30 décembre IQI:/. sur le régime financier 
des colonies; , " 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo, 

Vu le décret du 19 mai 1939 portant organisation des. 
ch~mins de fer coloniaux; 
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Vu le décret du 3 janvÎer 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création -d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le projet de budget annexe du chemin de fer et du 
wharf du Togo (exercice 1946) arrêté en conseil d'adminis· 
tration le 4 janvier 1946; ­

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. .. Est approuvé le budget an­

nexe du chemin de fer et du wharf du Togo (exercice 
1946) arrêté, en recettes et en dépenses, à la somme 
de 80.300.000 francs. 

ART. 2. ~ Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République fran9Ùse 
et inséré au Bulletin officiel du ministère de la 
France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 28 décembre 1946. 
LÉON BLUM. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le Ministre de la Fran.ee d'Outre-lI-fer, 
Marius MOUTET. 

Budget C.F.T. 1940 relUÛl prol!jsoirem'ent exécutoire 
le 14,iallvier 1946 J.O·T. 1« février 1946. 

Proprl.'. l.du.'ri.lIe 

ARRETE N" 17 Cab. du 9 iallVier 1947. 
LE GOUVERNEUR DES COLONI<ES, 
CHEVALtER. DE LA L~GlON D'HONNEUR, 


CROIX DE GUERRE ~ M~OAILLE DE LA ~ÊSrstANcf, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribut(ons 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assem­
blées représentat;_; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promul­
ration et <\e publkation des textes réglementaires au Togo;, 

Vu le décret du 2û novembre 1939 co~cernant la proroga~ 
tion des délais en matière de propriété jndustrie11e, notamment 
à l'égard des mobmsés, promulgué au Togo le 30 avril 
1940; 

Vu le décret nO 45.2776 du 9 novembre 1945 mettant fin 
à la prorogation des délais en matière de propriété indus­
trîelle, promulgué au Togo Je 12 mars 1946, ensemble le 
décret modificatif du 21 mars 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri­
toire du Togo le 'liéeret du 30' décembre 1946 modi­
fiant li nouveau les articles 2 et 3 du décret du 9 
novembre 1945 mettant fin à la prorogation des 
délais en matière de propriété industrielle. 

ART. 2. - Le prés!!'nt arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 9 janvier 1947. 
j.' NOUTAIlY. 

Le Président du Gouvemement provisoire de la 
République, 

Sur !a proposition du Ministre de la production industrie1le, 
du Garde des Sceaux,- Ministre de la "Justice) du Ministre des 
affaîres étral']gè~l du Ministre de l'économie nationale et 
des finances, du Ministre de PÎntér~eur et du Ministre de la 
France d'Outre.Mer; 

Vu la loi du 2 novembre 1945 portant organ-isation provi­
soire des "pouvoirs publics; 

Vu le décret du 26 novembre 1939 pris dans les conditions 
fixées par la loi du t9 marS 1919 et concernant la proroga­
tion des délais en matière de propriété industriel1e, notamment 
en faveur des mobilisés; 

Vu les lois des JI septembre 1940, 24 janvier 1941 et 
12 nctobre 1942 qui ont, modîfié le décret du 26 nDVlefTlbre 
1939 et quî Qnt etê validée..;; par l'arlîcle 3 de Fordont1i1nce 
du 30 décembre 1944 relative au.'( délaÎs en matière civile, 
commerciale et adrnjnistrati,,'"e; 

Vu le décret nO 45-2776 du' 9 novembre 1945 mettant fin 
à la prorogation des délais en matière de propriété indus~ 
triclle; 

Vu le décret nO 46.190 du 21 mars 1946 modifiant les 
articles 2 et 3 du décret du 9 novembre 1945 mettant fin 
à la prorogation des délais en matière de propriété indus­
trielle; 

DECRETE: 

ARTICLE, PREMIER. - Es! prorogé jusqu'au 30 juin 
1947 le délai prévu par les articles 2 et 3 du décret du 
9 nov",mbrel945 mettant fin à la prorogation des 
délais en matière de propriété industrielle. 

ART. 2. ~ Le Garde des Sceaux, Ministre de la 
justice, le Ministre des affaires étrangères, le Minit-;· 
tre de l'éoonomie nationale et des finanecs, le Mi­
nistre de l'intériëur, le Ministre de la production indus­
trielle et le Ministre de la France d'Outre-Mer sont 
chargés, chacUn en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret, q1.Ù sera puhlié au Journal officiel de 
la République Française. 

Fait à Paris, le 30 décembre 1946. 
LÉON BLUM~ 

Par le Président du Oouvemement proviSOire de la. 
République: 

, 

Le gllrde des sceaux, ministre de la iustice, 
Paul RAMADIE~. 

Le ministre d'Etat, 
Guy MOLLET. 

Le ministre ae l'illtérleur, 
Edouard DEPREUX. 

Le Minis/,e de l'Economie lIationale, 
et des finances, 

A. PHIUP. 

Le ministre de la productioll ilUÛlstrielle, 
Robert LACOSTE. 

Le minist,e d'Etat, ministN: de 10 F""u:e d'oufJ"e­
mer par illtédm, 

Augustin LAURENT. 

, 
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A••••"I•• Il. l'Uni•• Fr••çal•• 

RECTIFICATIF à la loi no 46-2385 du 27 octobre 
1946 Silr la composition et l'élection de l'Assemblée 
de l'Ullioll frtlllÇaise. 
Numéro spécial j.O. Togo du 25 novembre 1946 
Page 1015 - 1re colonne - Article 4 - paragr.· 

graphe .3e 3e alinéa: 

Au lieu de: 
" Oroupes de territoires . ;} 

Lire : 
" Oroupe de territoires. • li 

RECTIFICATIf' d la loi 110 46·2389 du 28 octobre 
1946 Silr les dommages de gilerre. 
j.O. Togo du 1" décembre 1946. Page 1065 

- Art. 10 5' alinéa - 4e ligne. 

Au lieu de: 
<c. . . . dans les formations militaires. • » 

Lire: 
«. . . . . dans des formations militaires. 

A~T. 15. - 3' alinéa - 1re et 2< lignes 


Au lieu de: 
• • ;j{( . . a bénéficié d'amélioration. 

Lire: 
" . . a bénéficié d'améliorations. . » 
Page 1000 - Art. 19 - 7' alinéa - 1re ligne 

Au lieu de: 
<{ . . En cas de non· reconstruction. » 

Lire: 
•« . ... En cas de non reconstruction. j) 

t:Je ligne 
Au lieu de: 

"préwe à l'article 18 

Lire: 
" '.. prév·ue par l'article ·18 

ART. 21. - 3' alinéa - dernière ligne 


Au lieu de: 
manière au prorata » 

Lire: 
« '" manière, au prorata » 
AI(T. 22. - 1er alinéa - 4< et 5e lignes 

Au lieu de: 
« calculée d'après les barèmes » 

Lire: 
« '" calculée d'après des barêmes » 
AI\T. 23. - 3e alinéa ~ 3. ligne 

Au lieu de : 
« barêmes visée à l'article 20 » 

Lire: 
« . barèmes visée à l'article 22 )} 
Page 1068 - Article 37 1er alinéa - 4< et 5~ 

lignes 

Au lieu de: 
. entendus comme témoin . . i )) 

Lite: 
« enténdus C(}mme témoins · )) 

ART. 4S, :" alinéa - 4. et se lignes 

Au lieu de: 
« • ,des prêts garantis par un nantissement ou 

un \\larrant pour couvrir . ) 

Lire: 
«. . des prêts, garantis par un nantissement ou 

un warrant, pour couvrir » 

Page 1 070 - Article 46 - Dernier alinéa - avant 
dernière ligne ­

Au lieu de: 
« 2154 du oode civil queUes que 

Lire: 
« . 2154 du code civil, quelles que . .» 
ART. 48 . 1cr alinéa - 3e ligne, 

Au lieu de: 
« • . des do'mmages de guerre chargées » 

Lire : 
{( . . . des dd'mmages de guerre, chargées » 
AIlT, 51. - 2' alinéa - 3e I[gne 

Au lieu de: 
« • • • greffiers, oommis ou anciens commis .» 

Lire: 
{( .. greffiers, anciens greffiers, commis ou 

antiens oommis . ~ ~ . * •• ;)• 

A~T. 53. - 1" alinéa - 1re et 2e lignes 

Au lieu de: 
. ou de son délégué attributive 

Lire: 
« " ou de son, délégué, attributive · » 
3e ligne 

Au lieu de: 
« • de francs ("st communiquée • » 

Lire: 
« '. de francs, est communiquée . » 
ART. 54. - 1re et 2<1 lignes 

Au lieu de.: 
« . • tacites prises par les commissions 

cantonales peuvent être • '" 
Lire: 

« •• tacites, prises par les commissions can.. 
tonale, peuv,ent être . . . . . . . '. » 

Article 55 - 1'" alméa _. 1re et 2< lignes 

Au lieil de: 
« • tacites prises par les . » 

Lire: 
« ~ • ~ tacites, prises par les. .. ».. 
2e alinéa - 3e et 4e lignes 

• 
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Au lieu de: 
" . qui détenuinera le nombre . . . }) 

Lire: 
" . qui déterminera notamment le oombTe .l> 

Page 1072 - Article 62 - 1" alinéa - 16e. et 17' 
lignes 

Au lieu de: 
« soit exceptionnellement par le maire. » 

Lire: 
,( .. soit, exceptionnellement, par le maire.. ~) 
Article 54 - 1er alinéa - 3e ligne 

Au lieu de: 
« représentant au moins la moitié » 

Lire: 
« . représentant) au moins, la moitié. }) 

2e alinéa 3' ligne 
Au lieu de: 

effectuée par le nu propriétaire 
Lire: 

« effectuée par lé nu·propriétaire » 
Article 65 3e alinéa .- l "ligne 

Au lieu de: 
(i 20 • , La constatation, par ordonnance, du 

président . » 
Lire: 

« 	20 . '. . La constatation,' par ordonnance du 
présiden~ 	 . . . . '. . "'» 

Page 1073 Article 71 - 1" alinéa - Ile ligne 
Au lieu de.­

« a été ou est soit contraire' . » 
Ure: 

« • a été ou est, soit contraire )) 

3e alinéa - 3. et 4e lignes 
Aa lieu de: 

« elauses sont frustatoires 	 » 

Lire .­
« . . clauses sont frustratoireS " 
Article 72 - 3e alinéa - 5e ligne 

Au lieu de: 
<, à l'alinéa premier sont condamnés )) 

lire: 
« à l'alinéa premier, sont condamnés }) 
4- alinéa 1re ligne . 

Au lieu de: 
" . . .. Les dispositions des alinéas 1er et 

2 du présent . . . )) 

Ure: 
« ~ • • " • Les dispositions aes alinéas 1 Cr et 

2e du présent . ... • . . » 

MUalII. 

RECTIFICATIF à la loi nO 46,2423 tùJ: 30 octobre 
1946 telUÙ1J!t à atiri&uer aux évadés [a medaitle 
des évadés et les droits y afférents.' 

J.O. Togo du 1er décembre 1946. pages 1028 et 1074 
Au lieu de: 

" " Loi no 4fi.242J du 30 octobre 1946 leu. 
:tIant à attribuer aux évadés . . . . . » 

Lire: . 

" . Loi nO 4fi.2423 du 30 octobre 1946 
attribuant aux évadé, » 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

ARRETE No 817 F. du 25 octo&re 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CfiEVALU'.R DE LA LÉGION D'HONNfLR", 


CROIX DE GUERRE - MÉDAfLL.E Of LA RéSJSTANCE. 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 


Vtt le décret du 23 mars J921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissajre de la RépubHque au Togo; 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
repréEentatives; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des Colonies.; • 

Le Conseil Privé entendu dans sa séance du :5 octobre 
1946; 

Sous réserve d'appro,batjon par le Ministre des Colonies; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le projet de buaget local 
du territoire du Togo pour l'exercice 1947 est arrêté 
en recettes <!t en dépenses à la somme de Tr.ois cent 
vingt trois millions deux cent quarante quatre mille 
francs (323.244.000 francs). 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, corn­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 octobre 1946. 
J. NOUTARY. 

ARRETE No 1011 F. du 29 décembre 1946. 

LE GOUVERJ;El;ll DES COLONIES, 

CHEVALIER tu: LA. UG10N O'HO~NEUR:, 


CROIX DE GUERRE --- MÉDAILLE D5c LA RtSlSH.NCE, 

COMMlSSAlllE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant lu attributions 
~t les pouvoirs du Commissaire de la réPUblique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier ',1946 portant réorg'anlsatiol1 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 30. décembre lql2 sur le régime financier 
des colonies, notamment en SQn article 70; 

Vu l'arrêté nO 817jF du 25 octobre Jli.J6 portant fixation 
et arrêtant l~ projet de budget du Togo pour Pexercice 1947; 

ARRETE: 

ARTICLE PRf'.M!ER. Est rendu provisoirement exé­
cutoire pour l'exercice 1947 le bndget local approuvé 
en conseil priv,é aans sa séance du 25 octobre 1946, 
arrêté en recettes et en dépenses (Section ordinaire} 
à la s()mme de Deux cent cinquante cinq millions 
trois cent quatre vingt et un mille francs (~55.381.000 
francs). 
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•
ART. 2. - Le présent arrêté, qui aura effet pour 

compter. du 1e, janvier 1947, sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 29 décembre 19~6. 
J. NOUTARY. 

• 
ARRETE No 1018 F. du 31 décembre 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtOION O'110NNEUR, _ 

CROIX DE OUERRE - MÉDAILLE DE LA RÉSISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du "23 marS 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
nprésentatives; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies, notamment en son article 70; 

Vu-l'arrêté nO 817/F du 25 octobre 1946 portant fixation 
et arrêtant le projet de budget du Togo ponr l'exe.rcice 1?47; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendu provisoirement exé­
cutoire pour l'exercice 1947 la' Section Extr.aordinaire 
du ~udget Local approuvé en' Conseil Privé dans sa 
séance du 25 octobre 1946, arrêté en recettes et en 
dépenses à la somme de Soixante sept millions huit 
cent soixante trois mille francs (67.863.000 francs). 

ART. 2. - Le présent arrêté, qui aura effet pour 
çompter du lee janvier 1947, sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, .le 31 décembre 1946. 

P. Lè Commissaire de la République absent, 

Le Chef de Cabinet, 


chargé de l'expédition des affaires courantes 

et urgentes. 


F.- RIVES. 

• 
Proro••lion d. crédU. 

ARRETE No 1 CFT. du 4 ianl'ier 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtOlON D'HONNEUR, 

CROIX DE OUERR,E - MÉDAILLE DE LA RÉSISTANCE, 

COMMISSAIRE DE Ù RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioOl 

et les pouvoiri.du Commissaire de la .République au Togo; 

Vu le décret du 3 janYÎer 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'article 65 du décret du 30 décembre 1912 sur le régime 
financier des colonies; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est prorogé jusqu'au 28 fé­
vrier 1947, la période pendant laquelle pourront se 
consommer les frais de dépenses afférentes aux tra­
v,aux ci-après désignés: 

Budget nnnexe du Chemin de ter et du W hart. 
1 Chap. 4 Dépenses extraordinai. 

Construction de la res (Personnel) 
gare de Tcharé­ \ Chap. 4 bis Dépenses extraordi-
BaOl~ et du Bâti­ naires (Main-d'œuvre) 
ment no 80 , Chap. 4 ter Dépenses eidraordi­1 

naires (Matériel) 

ART. 2. - Le Directeur du Réseau des Chemins de 
fer du Togo, Sous·Ordonnateur du Budget annexe, 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Lomé, le 4 janvier 1947. 

J. NOUTARY. 

8 ..<1.01 C. F. T. 1947 

ARRETE No 950 C.F.T. (lu 14 décembre 19~6. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
• CHEVALIER. DE LA U!:OION D'HONNEUR, 

CROIX DE OUER.RE - M~DAILLE DE LA RtSISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togoj 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblée. 
représentatives j 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; .... 

Vu le rapport du Directeur du Réseau des Chemins de fer 
.et du Wharf du Togo en date du 12 décembre 19-16 au 
Comité de Réseau et au Conseil Economique du Réseau; 

Sous réserve de l'approbation ultérieure par décret; 

Le Conseil privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le. projet de budget de 
l'exploitation des Chemins de fer et du Wharf du Togo 
pour l'exercice 1947 est fixé et arrêté en recettes et 
en dépenses à Cent quatorze milliçns quatre cent 
mille francs (114.400.000 francs). 

ART.- 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com· 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 décembre 1946. 

J. NOUTARY. 

ARRETE No 2 C.F.T. du 4 ianvier 19H. , 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA L~0I0N D'HO~NEL:R, 

CR.OIX DE OUER.RE - MÉDAILLE DE LA RtSTSTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du. Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du, 3 janvier 1940 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées. 
représentatives i 
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Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des oolonies et nota~ment son article 70; 

Vu l'arrêté No 950 CFT du 14 décembre 1946, portant 
fixation 'et arrêtant le projet de budget annexe de l'Esploita~ 
ti<ln du Réseau des Chemins de fer du Togo et du Wharf 
de Lomé de l'exerei(.'e 1947; • 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est rendu provisoirement exé­

cutoire le Budget annexe de l'Exploitation du Che­
min de fer du Togo et du Wharf de Lomé, pOUl' 
l'<exerc:ice 1947, approuvé en conseil privé le 14 dé­
cembre 1946 et arrêté en recettes et en dép;,nse's, à 
la somme de: Cent quatorze millions quatre cent 
mille francs (114.400.000 francs). 

ART. 2. - Le iprésent arrêté qui aura effet à rornpter 
tlu le, janvier 1947 sera enregistré, communiqué et 
publié partoot où besoin sera. 

Lomé, le 4 janvier 1947. 
1. NOUTARY. 

Indemnité spéciale temporaire 

ARRETE No 910 P. du 25 novembre 1946. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CH6'AUER DE LA. UolON D'HONNEUR., 


CROrx DE GuERRE - MWAfLLE DE LA RtslsTAxCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 marS 1921..o1itermmant les .!tribullons et 
la pouvoirs du Commissaire de la République aU TCI&"; 

Vu le décret du 3 lanvier 1946 portant réorganisation 
Idministrative du TerritOire du Togo et création d'....emblées 
..,préf.entati_ ; 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la solde 
et les allocations ac-cessoires des fonctionnaires, employés· et 
açenis d~ services coloniaux J et les acteS modificatifs; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime fin'l1j:ier 
des colonies ,et les actes qui l'ont modifié; 

Vu l'acte dit « Loi du 3 aot.:! 1943 » relati"" à la classifi­
cation générale des traitements des fonctionnaires civils de 
l'Etat; . 

•
Vu l'ordonnance du 6 janvier 1945 portant réforme des 

-traitements des fonctionnaires de l'Etat; 
Vu le décret nO 45-1530 du Il juillet 1945 concernant la 

fixation des soldes du personnel des cadres généraux relevant 
du Ministère des Coloni.., promulgué au Togo par arrêté 
nO 436/Cab. du 21 août 1945; • , 

Vu les arrêtés 753/P, 754jP et 755/P du 29 décembre 
1945, 425/P et 4:26/P du 2" mai 19-16, fixant les traitements 
du personnel des cadres locaux européens du Togo; 

Le· Conseil privé entendu; 

ARRETE: 

ARIICLE PREMIER. ~. Les agents des cadres J,oçaux 
eumpéens du Togo figurant dans le tableau ci-annexé 
percevront une indemnité spéciale temporaire détermi­
née par les tableaux ci-annexés. 

ART. 2. - Le personnel des cadres communs supé­
rieurs de l'Afrique Occidentale Française en service 
détàcbé au Togo pouvant bénéficier de l'indemnité 
spéciale temporaire reste régi par l'arrêté 4522/P du 
17 odollre 1946 du Gouverneur Général de l'Afrique 
Occidentale Française. 

ART. 3. - Cette indemnité est majorée, suh'ant les 
catégories de personnel, de l'indemnité de dépaysement 
de 25 Ofo'ou de la majoration co.loni.le de 4/.1O\dans 
les mêmes conditions que le traItement de base. ElIe 
n'est pas soumise aux retenues pour pensions. 

ART. 4. - L'indemnité spéciale temporaire conti­
nue à être pel\1.Ie pendant la durée des permissions 
d'absence ou cong,és. 

ART. 5. - Le présent arrêté, qui aura effet à comp.. 
ter du 1er janvier 1946, sera enregistré, publié et 
communiqué partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 25 novembre 1946. 

J. NOUTARY. 

Approuvé par câblogramme no 261 du 26 décembre 
1946 du Ministre de la Fra.ce d'outre-mer. . 

Tableaux Annexa. . 
TRAITEMENT 

DE BASE 
DESIGNATION DES CADRES 

ECHELLES 

DE TRAfTElI!E:NT 

MONTANT 

DI! L"SOF.MNITÉ 

42,000 

Dessinateurs des 'Travaux Publie'. 
Comptables des Travaux Publics 
Surveillants des Travou" Publies 
Ouvriers d'art des Travau" Publics 

. 

1 
1 42,000 

. 43000 
48,000 
51.000 
57.000 
60.000 
63.000 
66,000 
69.000 
15.000 
90000 

11,000 
14.300 
16600 
18.900 
21,200 
23.500 
25.800 
28100 
30400 
32,100 
35.000 -

• 
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ECHELLES MONTANTTRAJTEMENl' 
DESIGNATION DES CADRES 

DE TRAITEMENT DE L'lf\DEMl"l'TÉDE BASE 1 

j 
42.000 
46.500 
51,000 
55.500 
60.000 

12.000 
13.900 

' 15,800 
17.700 
19.600 

42.000 Conducteurs des Travaux agricoles ct forestiers 66,000 
72.000 
78.000 

21.500 
23.400 
25300 

• 

- \ , 
1 

84,000 
90,000 
96.000 
42.000 
48.000 
54.000 
57000 
60.000 

27,200 
29.100 
31.000 

'12.000 
13.450 
14·900 
16.350 
17.800 

66.000 19.250 
69.000 20.700 

42.000 Inspecteurs de Police 	 < 
72.000 22.150 

~ 

51.000 

51.000 

78.000
< 

81.000 
84.000 
90.000 
93.000 - .\ 96.000 

1 51.000~ 

54.000 
60.000 
66.000 

Adjoint technique des Travaux Publics 72.000 
- 78.000 

84000 
90,000 

. 
96.000i. 	 102.000\-
 51.000i . 54.000 
57.000 
63.000 
66.000 
72.000Géomètre•. 	 ., 
78.000 

23.600 
25.050 
26.500 
28.950 
29.400 
31.000 
3.000 
5.600 
8.200 

10.800 
13.400 
16.000 
18.600 
21.200 
23.800 
26.500 

3.000 
3.400 
3.800 , 	
4.200 
4600 
?OOO 
5400 

84.000 5.800 
93.000 6.200 

102.000 6.600 
111.000 . 7.000 

1 117.000 7.400 
57.000 0r 69.000 ( 0 
78.000 0 

57.000 Instituteurs ordinaires . 	 . \{ 87.000 2.000 
96.000 4.000 

105.000 6.000 
114.000 8.000/

1 126.000 10.000 
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Indemnité de déplacement 

ARRETE No 914 F. da 25 novemhre 1946, 

lI;. GOUVERNEUI! DES COLONIES, 
CHEVALtER Q,f LA LéOION O'HOtfNt:UR, 

CR.OIX DE GUERRE - MtOAlLLE DE LA RÉSISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLiQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiQlIIS 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées: 
représentatives ; 

Vu le déçret du J juillet 1897 sur les déplacements et 
les passages ùu personnel Colonial et les actes qui l'ont mQ~ 
difi.. ; .' 

Vu Je décret du 2 mars 1910 et les actes qui j'ont modifié; 
Vu le décret du 12 juin 1912 modifié par le' décret du 

'27 mars lQ28 relatif aux frais de déplacements des jonctÎon~ 
naires employés et agents des services coloniaux ou locaux 
voyageant jsolément dans les Colonies et pays de protectorat; 

Vu le décret ûu 30 décembre 1912 sur le régime fjnancier 
des Colonies et les actes modificatifs subséquents; 

Vu l'arrêté du 23 octobre 1942 porttl:nt règlement ûu régi­
me du personnel européen et assimilé au Togoj 

Vu l'arrêté local du 29 mai 19-15 rendant 4i{!plicable au 
Togo l'arrêté général du 16 décembre 19-1-1 n~latif au régime 
des indemnités de déplacement du personnel en servlce en 
A.O.F.; . ' 

Vu le décret du Jl juillet 19-15 sur Ja solde et les inûem­
nités ; 

Vu l'arrêté fllI 462/F du 15 juin 19·16 portant nouvelle 
fixatiVfl des indemnités de déplacement en faveur aux perw 
!Sonnets des cadres généraux, loeaux supérieurs, communs 
&upérieursl' secondaire et spéciaux de "l'A.O.F.; 

Le Conseil Privé entendu: 
Sous ,.éserve d'approbation mÎnistéridle: 

ARRETE; 

ARTICLE PREMIER, - Les tarifs des indemnités de 
déplacement des tableaux no> 3 et 3/bis annexés à 
l'arrêté général du 16 décemore 1944 rendu applicable 
au territoire du Togo par arrêté local du 29 mai 1945 
remplacés par les taux prévus par l'arrêté local no 462/F 
du 15 juin 1946. sont modifiés pour ce qui concerne 
certaines catégories de fonctionnaires, comme suit: 

TAaLEAU 3 

Indemq,Îlé de \Iéplaeemenl définitif 

tncafég. A 

1r (o - B 

TABLEAU 3/bi, 


Indemnité de déplacement temporaire 


INDEMNITÉ OE OÉPI.Aj';EMENT 
.._~ .....-----"......- ...- .....--- -1!G~TtG~.!' t:hef' de Famille 40nt 1. famille 

t", préu'nle aa Tert'ltOlr<e1-----1 
l'. 

---II 
lire calé&:, A 350 270 
1 
lire - b 300 230 
1 , - Silns changement 190
123' ­ sans changement 150 
1 

1 Le resle sans changement 

Il 
ART. 2, Le présent arrêté qui a,<IJ.ra effet pour 

oompter du 1er octobre 1945 sera enregistré, commU~ 
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 novembre 1946. 
J. NOUTARY. 

Approbation ministérielle no/iliée plU câblogramme 
ol/icü:l du 2 iffnvier 1947 dit Ministre dff la Fra/U'e 
d'olJ{re~ mt'f· 

Indemnités de chorq! de lami/le 

ARRETt.· No 1008 p, tilt 29 !li.'celllhrc 1946, , 
L~ GOUV~RNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIE.R DE LA LtoroN D.'HOt-iNEUR, 

CROIX DE OCERRE - MtOAiLLE DE L\ RtSISTA.>!CE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs d~ Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du J janvîer 19-1:6 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et créatLon d'assemblées 
représentati\'es; , 

Vu l'arrêté nô 571/F du 27 juîHet 19-16 fixant à nouveau 
les taux et les conditions d'attribution de l'Îm!emnitë pout' 
charges de famille aH persolll1cl des cadres communs supé~ 
rkurs, secondaire, locau'X et spéciaux de l'AJ).F. et locaux 
du Togol originaire ûe l'A.O.F. et du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE P!<EMIER, - L'arlide7 de l'arrêté n" 571; F 
du 27 juillet 19'!6 e~t complété de la faÇ'on suivanle : 

Artirle 7 (MltVNlIJ) ~. L'allotation des indemnités 
est sllbordûnnée à la production des pièces suivantes: 

a) ~ un hulletin de naissance de chaque enfa!'t 

") ~ dU/que anlllie (Ill mois de ianvi·:,r: 

1" - un certificat de vie 

20 - un certificat du Maire ou de l'Autorité Admi, 


ni,trative attestant que le ou les enfants sont effec­
tivement ·entretenus par le réquérant. 

c) - 10 -- si l'enfant est incapaole- de travailler 
par suite d'infirmité: un certificat médical établi 
dans le mois où l'enfant a atteint l'âge de 16 ans; 

2" -
délivré 
chaque 

si j'enfant poursuit des études: 
p{ir le Chef de l'établissemellt 
année scolaire; 

un 
au 

certificat 
début de 

• 
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3" - si l'enfant est en apprentissa~e, une copie du 
contrat d'apprentissage: 

En ce qui COncerne les autochtones citoyens fran­
çais 'Ou ,non dépendant de la ville et de la Subdivision 
de Lomé, les déclarations effectuées chaque année au 
1" janvier pour l'obtention des indemnités de charges 
de famille se~ont faite. par le père ou la mère des 
enfants à charge sur présentation des pièces justi­
ficatives antérieurement établies y compris les décla­
rati'Ons de décès survenus entre temps. 

Toutes fausses déclarations ou omissions volontaires 
ou invol'Ontaires prescrites par les arrêtés des 31 
juillet et 24 jan"ier 1933 pourront entraincr des pour­
suites judiciaires pour faux ou escroquerie le cas 
échéant. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout ou besoin sera. 

Lomé, le 29 décembre 1946. 
J. NOUT,,-RY.

-------"­
Tarif. P. T. T. 

ARRETE No 988/P.T.T. du 23 décembre 1946. 

LE OOUVEIlNEUR DES COLONIES, 
CH~VAl.lf:R D~ LA LtGJON D'HONNEUR, 


CR.OIX D~ GUER.R.E - MI!OAILLE DE LA RBISTANC~, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE "-U ToGO, 
Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté nO 496jD-T du -t février 1942 portant régle­
mentation du service téléphonique et fixant les tarifs télé. 
phoniques pour l'ensemble des colonies du Groupe de l'Afri­
que Occidentale Française et l'ensemble des textes locaux 
réglementant le serviee téléphonique dans Pensemble des colo­
nies du Groupe de l'Afrique Occidentale et du Togo qui 
l'ont précédé;. 1 

Vu l'arrêté nO SS3jD-T du 20 mars 1945 portant relèvement 
de certaines taxes téléphoniques; 

Le Conseil Privé'-entendu; 

ARRETE: 

TITRE PREMIER 

Dispositions générales. 

ARTICLE PREMIER. - Le téléphone est mis à la 
disposition du public au moyen: 

·a) Des postes d'abonnés; 
b) Des postes publics installés soit dans un établis­

sement postal, soit dans un lieu public. 
L'usage de ces postes ne doit apporter aucun 

trouble aux tiers ni 'au fonctionnement normal du 
Service téléphonique: 

Fensell1ble des postes téléphoniques et des lignes 
rattachant ces postes à ·un même bureau central 
~éléphonique de la colonie constitue un réseau télé­
phonique urbain ou local. 

Les réseaux téléphoniques locaux sont reliés entre 
eux par des circuits téléphoniques interurbains. Lol'€­
que des circuits sant constitués par des lignes utilisées 

alternativement aù téléph'One et au télégraphe, ·Ia 
oorrespondance téléphonique privé~ est toujours su­
bordonnée à la correspondance téléphonique officielle 
et à la correspondance télégraphique. 

Les conversations téléphoniques sont dites urbaines 
ou l'Ocales quand elles 'Ont lieu entre postes situés dans 
un même réseau. 

Elles sont dites interurbaines quand elles s'échan­
gent entre postes situés dans les réseaux différents. 

Les con"ersati'Ons urbaines et interurbaines ne peu­
vent âurer plus de six minutes (2 unités consécutÎll&s) 
lorsqUe des demandes sont en instance sur la ou les 
lignes à utiliser. 

ART. 2. - Les postes d'abonnement comprennent 
deux catég>:>ries: 

IJ) les postes principaux, postes reliés directement 
à un. bureau central téléph'Onique de la col'Onie. Ils 
peuvent être constitués par un appareil simple ou par 
tout autre dispositif· de coml1)utation en tenant lieu; 

b) Les postes supplémentaires, postes reliés à un 
poste principal. 

Les lignes reliant directement un poste principal à un 
bureau central téléph'Onique de la colonie sont dites 
lignes principales. 

Toute ligne pouvant être mise en communication 
avec un bureau central téléphoniQ'ue par l'intermé­
diaire d'une ligne principale, ou reliant deux postes 
principaux appartenant à un même abonné, est une 
ligne supplémentaire. 

TITRE 11 

Régi'rnes d'abonnement - Tarifs 

ART. 3. - Toute installation téléphonique reliée 
directement ou indirectement à 'un bureau téléph'Onique 
'donne lieu à la perception de redevance d'abonnement. 

Il est perçu autant de redevances d'abonnement 
principal que de lignes principales existantes raccor­
dées au réseau téléphonique général; autant de fe­
devances d'aoonnements supplémentaires qu'il y a 
de postes supplémentaires. 

Le seul régime d'abonnement actuellement admis 
est le régime de la conversation taxée.' 

Régime de la conversation taxée. 

ART. 4. - Abonnemefll principal. - L'abonnement 
principal confère au titulaire la faculté d'utiliser son 
poste: . 

10 - Gratuitement : Pour recevoir les communi­
cations téléphoniques et les messages. 

20 - M'Oyennant le paiement des taxes règlemen­
taires; 

Pour correspondre avec les postes d'abonnés et les 
postes publics du réseau téléphonique auquel il est 
rattaçllé et des autres réseaux téléphoniques admis 
à oommuniquer avec ledit réseau. 

Pour transmettre et·recevoir des télégrammes. 
Pour transmettre des messages et des ",is d'appel. 
Les ,ux annuels des abonnements principaux sont 

les suivants: . 
a) Réseaux dont le nombre d'abonnés 

atteint 20 . . . 400 francs 
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h) Réseaux dont le nombre d'abonnés 
est inférieur à 20. . . . . . . . . 300 francs 

Ces taux W'IIt ramenés respectivement à 300 fran~s 
et 200 francs pour les abonnés qui fournissent leur 
appareil. 

ART. 5. - Abonnement supplémentaire!. - Les 
postes supplémentaires jouissent des facultés acoordées 
aux postes principaux dont ils dépendent et dans les 
mêmes conditions. Les communications sont consi­
dérées comme émanant du poste principal. 

Les taux annuels des abonnements supplémentaires 
sont les suivants: 

a) Réseaux dont le nombre d'abonnés atteint 
20 	 . . . • . .. '. 150 francs 

b) Réseaux dont le nombre d'ahonnés est 
inférieur à 20 . . . . . . . . . . . 100 francs. 

Ces t aux sont ,amenés respediv.ement à 100 francs 
et 50 francs pour les abonnés qui fournissent leur 
appareil. 

La taxe des conversations urbaines est fixée à 
2 francs par conversation de trois minutes dans tous 
les réseaux. . 

Dispositions spéciales aux abonnements 
souscrits p"r les services publics et les communes. 

ART. 6. - Les redevances d'abonnement principal 
des services publics et communes sont fixées à la 
moitié des redevances indiquées cj.des;;us. 

Aucune rédUctIon n'est consentie en faveur des 
abonnements supplémentaires. 

Alu. 1. - Règlement des abonnements. - Le 
montant des. abonnements est payable d'avance à la 
caisse du ReceV'fUr des Postes et Télégrapnes par 
termes trimestriels exigibles, le premier lors de la 
signature du contrat, les suivants dans les quinze jours 
qui précèdent le commencement de chaque période 
trimestrielle. 

A défaut de paiement ou en cas de retard dans ,les 
vérsements réglementaires, la commun !cation peut être 
suspendUe d'office, mais le contrat ne prend fin 
qu'après la résiliation. 

~ 

TITRE IlL 
Fournitures et entretien des lignes 

RedevaJ1ce d'usage 
ART. 8. Les lignes d'abonnement et cimüts inter­

urbains 'Sont obligatoirement construits par le Ser­
Vice des Transmissions. Exceptionnellement, les lignes 
OU parties des lignes supplémentaires situées dans 
une même propriété close et continue peuvent être 
bOnstruites par le particulier. En ce cas, elles ne sont 
mises en service qu'après accord du Service des 
Transmissions. 

Les lignes d'abonnement sont mises à la disposi. 
tion des abonnés moyennant le versement d'une. con· 
tribution forfaitaire aux frais d'établissement. 

Les lignes ou parties de lignes d'abonnement cons­
truites sur la voie publique demeurent la propriété du 
Ttrritoire. . 

La résiliation d'un abonnement, qu'elle soit prooon. 
cé~ d'office ou à la demanlle oe l'abonné, ne donne pas 
lieu au remboursement de la part contributive for­

7 

failaire qui demeure dans tous les cas, définiti vement 
acquise au Territodre. 

Sont exonérés de la part contributive: 
Les anciens abonnés qui, après la résiliation de leur 

abonnement ont k!,té autorisés à utiliser à nouveau leur 
ligne téléphonique dans l'immeuble où ene aboutis­
sait, lorsque cette ligne est restée disponible. 

Leurs successeurs dans un même local sous réserve 
que la cession de J'abonnement ait été autorisée par 
l'Administration. 

Fourni/ure des lignes 
ART. 9. - La part contributive à l'installation des 

lignes téléphoniques·à verser par l'abonné est fixée 
comme suit : 

10 - Lignes principales .. 
a) Dans Un ra)'on de 4 kilomètres autour du bureau 

central téléphonique de rattachement: 
1.500 francs pour la partic située dans un cercle de 

1 kilomètre; 
300 francs par hectomètre indivisible (longueur 

réelle) pour la partie située au delà du cercle de 
1 k'ilomQtre. 

h) Au delà d'un rayon de 4 kilomètres autour du 
bureau central téléphonique de raltachement: 

Remboursement des dépenses -de toute nature majo­
rées de 25°10 à titre de frais généraux (exception 
prévue d·après). 

20 - Lignes supplémentaires: 
a) Le poste principal et le poste supplémentaire 

sont situés tous deux dans le même rayon de 4 
kilomètres autour du bureau tentral téléphonique de 
rattachement: 

300 francs par hectomètre indivisible (longueur 
réelle) ; 

b) Dans tous les autres cas: 
Remboursement des dépenses de toute nature ma­

jorée de 25 0/0 à titre de frais généraux. , 
Exceptionnellement, les lignes principales ou sup­

plémentaires dépassant 4 kilomètres de longueur sont 
établies par marcné à forfait, lorsqu'elles présentent 
ou sont susceptibles de présent~r, dans l'avenir, un 
~éel intérêt . pour le Territoire. 

Ces Q()Ilditions s'entendent pour la fourniture des 
lignes dont le service des Transmissions fixe seul 
le tracé et détermine seul la nature du matériel à cm­
pÎoyer. Dans le cas j:>ù ces conditions >ne sont pas 
observées il la demande des abonnés, les lignes sont 
fournies moyennant remboursement de.s dépenses fai· 
tes majorées de 250io à titre de frais généraux. 

Il en est de même dans le cas 011 l'établissement 
des lignes présente des difficultés exceptionnelles. 

Entretien des lignes ~ RedevlU/.Ce 
~I'usage 'des lignes supplémentaires. 

ART. 10. 10 - -Entretien des lignes .. 
a) Lignes principales (lU supplémentaires ou 'par­

ties situées dans .. un rayon de 1 kilomètre autour du 
bureau central Wéphonique de rattachement: gra­
tuitement; 

b) Lignes supplémentaires ou parties de lignes 
principales O'U supplémentaires situées entre un rayon 
de 1 kilomètre et un rayon de 4 kilomètres autour du 
bureau central téléphonique de rattachement: 
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10 francs par hectomètre indiyisible (Iongufur réelle) 
a>'Cc minimum de perception dé 200 francs; 

c) ,Lignes supplémentaires ou parties de lignes 
principales ou supplémentaires situées au delà du cer­
de de 4 kilomètres de rayon, autour du hureau central 
de rattachement; 

Remboursement des dépenses ou marché à forfait 
suh"ant le cas. 

20 - Redevance d'usage des lignes supplémentai­
res: 100 francs pa:r ligne, 

Les redevances d'entretien et d'usage ne sont point 
perçues poor les lignes supplémentaires des services 
publics et. des communes et pour toutes les lignes 
supplémentaires situées entièrement dans un même 
immeuble ou une même propriété continue, close ou 
non. 

TITRE IV 

Fourni/ur<?, installa/ion et 
entretien des postes d'abonnés. 

ART. 11. Les postes d'abonnement, les installa­
tions privées ayant accè,s aU réseau général, peuvent 
être fournis et installés en totalité ou en partie soit 
par le SerVice des Transmissions, SDit par l'abonné. 
Dans ce denlier cas, l'agrément du Service des Trans­
missions est requis. faute de cet ag,ément, ledit 
Service peut s'üppûser à la mise en ,'ervice de l'ins­
tallatiO'll. 

L'entretien des installations d'abonnés comptant au 
maximum deux postes supplémentaires est gratuit dan" 
un rayDll de 4 kilomètres autour du bureau télépho­
nique de rattachement; au delà de cette limite: il 
bne lieu soit au remboursement des dépenses ma­
jDrée, de 2:'010 au titre de frais généraux, soit aU 
paiement d'une contribution forfaitaire fixée par le 
Chef du Service des Tral1smissions si l'établisse­
ment des lignes a donné lieu à marché à forfait. ' 

L'entretien des installations comportant plus de 
deux postes supplémentaires fait l'objet dans chaque 
cas d'accords spéciaux entre le Service des Transmis­
sions\et l'abonné. ' 

Le3 abonnés SDnt responsables du matériel mis à 
leur disposition. En cas de perte, de mise hors d'usage, 
de destruction totale provenant d'un fait dont ils sont 
civilement respûnsables, les 'abonnés dDivent rembour­
ser la valeur de ce matériel, d'après les prix en vigueur 
majores de 250/0 à titre de frais généraux. 

De même, les reparatians nécessitées par une uti­
lisation anormale des appareils sont mise.~ à la charge 
des abOnnés qui dDÎvent rembourser les dépenses de 
teute nature majDrées de 25010 à titre de frais géné­
raUX. 

L'entretien des postes et installations tar un tiers 
est subordûnné à l'aulorisatiDn du Che du Service 
4es TransmissiDns. faute de cette autorisatîDn, l'Ad­
ministratkm se résen'e le droit de suspendre l'appli­
cation des clauses qui précèdent et de laisser l'abonné 
responsable de l'entretien de son matériel. En ce cas, 
les redevances déjà payées ne sont point remboursées. 

Modifications aux lignes et postes léléphoni"lI~s 
d'abonnement 

ART. ,12. L'Administration se réserve le droit 
d'apporter aux lignes et aUX postes téléphoniques 
de SOn réseau général toutes modifications qu'elle 
juge utiles.' Aucune indemnité n'est due aux usagers 
à cette occasion. 

Tout changement qu'un abonné désire faire ..pporter 
à son installation doit être exécuté par le p.ersonnel 
du service des Transmissions ou agréé par ce service. 

Le personnel du service des Transmissions chargé 
de contrôle et de l'entretien des postes téléphoniques 
est habilité à s'assurer qu'il n'~st point contrevenu 
à l'interdiction visée ci-dessus. A cet effet, l'obliga­
tion est faite aux abonnés au téléphone d'accorder 
aux agents du Service téléphonique justifiant de leur 
qualité l'accè,s des locaux olt sont installés les lignes 
et les postes d'abonnement. 

Les modifications ,effectuées à la demande des abon­
nés, sans changement aux conditions d'abonnement, 
donnent lieu aU remboursement des dépenses majorées 
de 25"/0 au titre de frais généraux. Il est formellement 
interdit à tout abonné de greffer aucun fil sur des 
lignes d'abonnement affecté à ce sen~ce, de démonter 
ou de déplacer les lignes, appareils ou accessoires 
fixes 'de l'installaliDn dont l'usage lui a été concédé, 
que les lignes aient été établies DU réalisées par 
l'industrie privlée DU le Service des Transmissions. 

L'inobservation de l'interdictiDn ci-dessus entraîne' 
la suspension de l'~bonnement jusqu'à aœord avec 

. le service des Transmissions sans aucune indemnité 
pour l'abonné. Elle peut également entraîner la per­
ceptiDn d'une surtaxe de régularisation dont le mi­
nimum est fixé à 200 francs. 

TITRE V 

Souscrip/iPn, mise en vigueur, 

résiliation des abOllllements léléphoniques. 


ART. 13. Le demandeur fournit "par écrit les 
renseignements nécessaires à l'établissement, par le 
Service des Transmissions, d'un projet d'engagement 
pour l'installation qu'il sollicite. 

Les modifieatiDns apportées ultérieurement à l'abon- " 
nement donne lieu à la signature de nDuveaux engage­
ments sous forme d'avenant. 

Les formules d'engagement et d'avenant Sont soumi­
ses au droit de timbre en vÎgueur dans le TerritDire. 

Les abonnements ne peuvent être souscrits sous des 
pseudonymes; ils peuvent être souscrits par procu­
ralion oU conjointement et solidairement par plu­
sieurs personnes. 

Les ASSDciations, sociétés et syndicats doivent jus­
tifier de leur existence légale; les pièces justifi­
catives sont ronservées paur constituer le oossier 
d'abannemen!, 

Les abonnements souscrits au nom: d'une associa­
!iDn, société, syndicat, SDnt signés par la DU les per­
sonnes qui wnt autorisées à agir au nom et pour le 
ôotnpte de l'Drganisme considéré. 

Les abonnements des services publics doivent être 
souscrits ou, visés par l'ordonnateur des dépenses 
dont le budget suppûrte les frais ou par son Délégué. 

• 
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Mise en vigueur' des abonnements. 
ART. 14. - les abonnements ne peuvent être mis en 

vigueur avant paiement. 
a) Des redevances périodiques de toute nature affé­

rentes au premier trimestre d'abonnement; 
h) De la oontribution forfaitaire aux frais d'établisse­

ment de la ligne. . 
Aucunecammunication payante ne peut être accor­

dée sans Oû'Ilstitution préalable d'un dépôt de ga­
rantie. . 

les abonnements sont considérés comme entrant en 
vigueur le lendemain du jour où l'installation permet 
la oommunication, toulefois la première échéance par­
tira du 1" ou du 16 du mois qui suit l'installation et 
pour la période .de cette date à la fin du trimestre en 
OOUTS. 

Dtipôt de garantie. 
ART. 15. Ce dépôt est constitué en garantie du 

payement des taxes des communications non gratuites. 
Son montant est fixé de gré à gré entre l'abonné 

et le receveur du bureau de rattachement. Il doit. cor­
respondre approximativement à la moyenne men­
suelle des taxes avec minimum de 200 francs; Sa 
quotité peut donc être modifiée sur l'invitation du 
receveur intéressé. En ca_ de refus, il n'est donné 
"de oommunjcations payantes que jusqu'à concurrence 
du montant du dépôt. 

les dépôts de garantie téléphouiques sont rem­
boursés aux abonnés qui résilient leur contrat ou 
cèdent œur abonnement. 

Aucun dépôt de garantie n'est exigé des services 
publics et.des oommunes. 

Résiliafion des abOnnements téléphoniques. 
ART. 16. - Résiliafion par l'abonné. les abon­

nements ne peuvent être résHiés sur la demande de 
l'abouné qu'après expiration de la durée minimum 
qui est fixée à un an (aboonements principaux et 
supplémentaires). ' 

la demande de résiliation doit être présentée par 
!écrit quinze jours au moins avant la date pour laquelle 
la. résiliation est demandée. 

cette date doit ooïncider avec la fin d'un trimestre. 
la résiliation d'un poste principal entraîne d'office 

la résiliation des postes supplémentaires correspon­
tIants, même si ces postes sont en service depuis 
moins d'un an. 

la résiliation d'un abonnement peut être annulée 
à la demande de l'intéressé, sous réserve que la ligue 
soit restée disponible, moyennant le payement des 
:rede''llnces d'abonnement échues pendant la durée 
"" l'interruption et le remboursement, des dépenses 
tiésultant de la suppression du rétablissement dij 
'JlO'St,e, majorées de 25% à tilre de frais généraux. 

'Risifjafion anticipée. .._.. les abonnements télépho­
niques peuvent être résiliés avant l'expiration de la 
idurée minimum dans 1 es cas suivants: 

IQ - Transfert; . 
20 - Cession; 
30 - Transformation d'abonnement (passage du ré­

gime de la oO'l1versation taxée au régime forfaitaire); 
40 Déeês du tilulllire. 

Résiliation pur l'Admilùstrafion. - En cas de non 
paiement des redevances, l'Administration résilie d'of­
fice les abonnements. 

l'Mministration peut, à tout moment sur avis donné 
à l'intéressé au moins quinze jours d'a",mce, mettre 
fin à un abonnement à charge par elle de rem­
bourser au titulaire le montant des redevances prin­
cipales et accessoires se rapportant à la période 
trimestrielle ·restant à oourir. 

Anlllllalion <les engagements avant leur mise en 
vigueur. - les demandes d'annulation des engage­
ments avant leur mise en ,vigueur sont admises sous 
réser;" de remboursement' des dépenses faites par le 
Territoire. . 

les dispositions conditionnelles qui précèdent, rela­
tiVies à la mise <en vigueur et à la résiliation des abon­
nements ne ·90nt pas applicables aux Services publics. 

TITRE VI 

Trat/Sfert et cession des postes 
té!!,phonü(aes d'abonnement. 

ART. 17. - le transfert d'un poste téléphonique 
d'abo!.nement est le déplacement de ce poste dans 
un autre immeuble, situé dans le même réseau télé­
phonique et entraînant changement ou modification 
de la ligne extérieure. . 

le déplacement d'un poste dans un même immeuble 
ou son déplacement· dans un immeuble ,,"oisin sans 
changement ou modification de la ligne extérieure 
constitue une simple modification à l'installation. 

le transfert d'un poste d'abonnement tél~phoni,que 
donne lieu à signature d'un nouvel ~ngagement faisant 
suite à l'engagement précédent en ce qui concerne 
les redevances, les échéances périodiques et la durée 
minimum de l'abonnement. 

le transfert d'un poste principal d'abonnement en­
tralne le transfert des pos""s supplémentaires rattachés 
à ce poste ou leur résiliation à l'expiration dt! tri­
mestre---en rourS. 

Taxes - T,an.sfert des appareils. - EnlèV1emcnt, 
réinstallation et raccordement au réseau téléphonique. 
-- le transfert d'un poste principal ou supplémentaire 
donne lieu à l'applicatioll d'une redevance forfaitaire 
de 200 francs. 

Fuurnifwe des ligne~. -_. les nouvelles lignes sont 
fournie.,: gratuitement si les parts contributives affé­
r{"ntes à ces lignes sont ,égales ou inférieures aux 
parts oontributives correspondant aux lignes abandon­
née;; et moyennant le versement du supplément de 
part oontributive dans le caS contraire. 

Les dispositions qui précèdent sont applicables aux 
lignes au delà du rayon de 4 kilomètres qui sont 
établies par marché spécial à forfait ou contre rem­
boursement ~es dépenses. 

Ce.ssÙJn des afJonnemenis téléphoniques. 
ART. 18. - Pendant la durée de son abonnement, 

tout abonné peut céder les droits que lui confère cet 
abonnement: 

la - A toute personne lui succédant dans le local 
où est établi le poste d'abonnement; 

• 
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A son successeur commercial ou industriel 
qu~ ce dernier habite OU nop le local où est installé 
l'abonnem ent. 

Pril/Cipaux cas de cession 
La cession est autorisée dans les cas suivants: 
a) Décès du titulaire de l'abonnement. Les héri­

tiers peuvent maintenir l'abonnement par mutation en 
leur nom coUectif le c'o~der à l'un d'entre eux ou à un 
tiers. Les. demandes de l'espèce doivent être appuy~s 
des pièces justificatiV1es des droits des héritiers; 

b) Dissolution d'une société, syndicat, etc. La 
dissolution ne mettant PiS fin à l'abonnement, les 
ayants droit peuV1ent le ceder à l'un des ex-associés, 
membre, ou à un tiers. 

e) Succession commerciale, industrielle ou locative. 
La cession doit être explicitement prévue dans l'acte 
de location ou dans l'acte de cession du fonds où 
doit donner lieu à. l'établissement d'un acte spécial. 

Dans les deux cas qui précèdent, la cession dOit 
être demandée collectivement par le cédant et. le 
cessionnaire. 

Tout changement de nom, de raison sociale du 
titulaire d'un abonnement dOit dOnner lieu' à cession. 

. Dans tous les cas, la cession n'est valable, au 
regard de l'Administration, que lorsque les rede­
vances èt taxes de toute nature exigibles du cédant et 
du cessionnaire ayant été a,cquittées, le cessionnaire 
a souscrit un nouV1e1 engagement; cet engagement qui 
fait suite à l'abonnement précédent en ce qui oon­
cerne les échéances périodiques et durée est complété, 
entre la date et la signature, par la me?ttion manus­
crite suivante: 

« Le présent engagement remplace, à partir du 
oelui souscrit le . . " sous le même numéro, 
par M. . . . .. .' 
. La soucription d'un ·engagement U<lUveau par suite 
de cession d'un poste principal ou de. changement 
de raison sociale, entraîne le renouvellement des en­
gagements supplémentaires et avenants qui en dépen­
dent. 

Toutefois, les abonnements supplémentaires peuvent 
être résiliés définitivement si leur durée minimum est 
expirée. 

La cession d'abonnements supplémentaires seuls 
n'est pas admise. 

Taxe de ce:sskm. - La cession des droits que oon­
fère un abonnement principal donne lieu au payement 
\l'une taxe de 100 francs perçue sur le cessionnaire. 

Cette taxe n'est f!a'S perçue dans le cas où l'établis­
semen! de nouveaux engagements est obligatoire par 
suite d'unsimpie changement de nom, de raison 
sociale, non accompagnée d'une cession effectiV1e. 

Dispositioft.S plUticulières 

tIl.IX abonnements des services publics. 


Les abonnements des services publics (communes 
comprises) ne peu~nt en aucun cas être cédés à des 
particuliers. . 

La cession entre services publics doit recevoir le 
visa préalable des ordonnateurs intéressés. 

TITRE VII 
Transformation des afloMements 

t<!léflhoniques. 
ART. 19. Les. abonnés ont la faculté de transfor­

mer leurs postes supplémentaires en postes principaux 
et lep postes principaux eu postes supplémentaires. 

Lo.-sque le nombre des abonnés d'un réseau télé­
phonique urbain croît pour devenir au moins égal à 
20 ou décroît pour devenir inférieur à 20, les abonne­
ments téléphoniques sont susceptibles de changer de 
catégtlrie. 

Les transformations et changements de catégorie 
'd'abonnement donnent lieu à la signature d'un nou­
"el engagement faisant suite à l'engagement précédent 
et qui prend date à l'expiration de l'année en cours. 

Le changement de catégorie d'un abonnement prin­
cipal entraîne celui des abonnements supplémentaires 
oorrespondan ts. 

'PlUts contributives et taxes. 
10 Transformation d'un poste supplémentaire 

en poste principal. 
Dans le cas de transformation d'un poste supplémen­

taire en poste principal la ligne est fournie dans les 
conditions suivantes: 

a) Si aucune partie de la ligne supplémentaire 
n'est utilisée moyennant le paiement de la rede,ance 
afférente à la nouvelle ligne; 

b) Si une partie de la ligne supplémentaire est 
utilisée le paiement de la part contributive ne porte 
que sur les sections de la ligne nouvelle établie. 

20 - Transformation d'un poste principal 
en poste supplémentaire. 

La transformation d'un poste principal en poste 
supplémentaire est décomptée comme Suit: 

La nou\lelle ligne supplémentaire est fournie comme 
s'il s'agissait d'une concession absolument nou>'elle, 
te montant de la part contributive à exiger· étant 
diminué de la part afférente aux sections de la ligne 
principale à utiliser. 

La transformation d'un poste donn~ lieu à l'appli­
cation d'une rede~'ance forfaitaire de 200 francs. 

TITRE VIII 
lignes téléph0'!!'lues d'intérêt privé. 

ART. 20. - Les lignes téléphoniques d'intérêt privé 
sont les lignes établies entre deux POlltes ou installa­
tions ne pouvant être mi'Sesen communication avec 
le réseau téléphonique général. 

Elles ne peuvent ~tre établies qu'entre postes ap­
partenant au même permissionnaire ou à des permis­


. sionnaires quo-associés et l'autorisat.ion de l'Adminis­

tration est requise dans tous les cas où les postes ne 

sont pas situés dans une propriété continue. 

Ces lignes sont obligatoirement construites par le 
Service des Transmissions si le tracé emprunte le 
domaine public, . moyennant le remboursement des 
dépenses majorées de 25 % ou à forfait. 

Dans les autres cas, elles peuvent être construites 
par les particuliers . 

• 
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ART. 21. - L'établissement des lignes téléphoni­
ques d'intérêt privé demeure subordonné à l'obtention 
des autorisations nécessaires pour la traversée des 
voies puttliques ou propriété_ privées. Ces autorisa­
tions sont obtenues à la' diligence du Senice des 
Transmissions, en ce qui concerne le domaine puttlic 
et par IC'pétitionnaire pour les propriétés pri"ées. 

ART. 22. - Les lignes téléphoniques d'intérêt privé 
sont soumises à Une redevance annuelle d'entretien 
OOlJrant fixée à 10 francs par hectomètre indivisible 
(longueur réelle) avec minimum de perception de 
200 francs et à Un droit d'usage privé fixé uniformé­
ment à 300 francs par ligne établie. 

Les lignes intérieures reliant des postes situés 
ctaps un même immeuble ou une même propriété 
oontinue ne sont point soumises à la redevance. 

. Les lignes desservant des postes appartenant aux 
senices puttlics ou aux communes ne sont pas passibles 
de la redevance d'usage. \ 

Les postes et installations dessérvant les lignes 
d'intérê~ prÎ"é peuvent être entre~enus par le Service 
des TransmissionS moyennant le remooursement des 
dépenses faites majorées d~ 25 0 'Q à titre de frais 
généraux. 

TITRE IX 

Taxes Nléphoniq'ues interurbaines - Avis d'appel, 
messages el télégrammes téléphonés. 

ART. 23. - Les taxes téléphoniques interurbaines 
sont fixées comme suit, par Unité de conversation 
~e 3 minutes ou fradion de 3 minutes : 

10 - Jusqu'à 25 kilomètres 6 frs. 
50 kilomètres 9 

100 kilomètres 12­
Par 100 kilomètres au-dèssus 3 ­

(Distances calculées à vol d'oiseau). 
La taxe des conversations de lIuit est fixée au 

double des conversations de jour. 
20 - Avis d'appel. - Taxe fixée à 6 francs. , 
30 Messages téléphonés. Taxe fixée il la moi­

tié d'une unité de l'Onversation dans les mémes rela­
tion, avec minimum de perception de 5 francs. 

40 - Télégrammes /8ép/lonés. par 50 mots ou 
fradion de 50 mots: 

a) en langage clair 1,50 
b) en langue étrangère ou 1'fngage secret 3 

TITRE X 

Dispositions diverses. 

ART. 24. La corresp'Ondance téléphonique pri­
vée peut être suspendue sur unc, plusieurs ou toutes les 
lignes des réseaux locaux ou du réseau général. 

Toute interruption de service supérieure à 15 jours 
consécutifs qui n'est pas du fait de l'aoon!}é entraîne 
une diminution proportionnelle des redevances d'abon­
n"ment.· . 

ART. 25. - Le Territoire n'est soumis il aucune res­
ponsabilité à raison du serV'ice de la correspûlldance 
pri\'ée par la voie téléphonique. 

ART. 26. Toute contestation relative à l'inter­
prétation des clauses et. conditions du présent arrêté 
sera jugée administrativement. 

ART. 27. - Le présent arrêté qui annule tous le, 
textes antérieurs concernant le service téléphonique, 
prendra effet à compter du 1e, janvier 1947 et sera 
enregistré, publié et communiqué pàrtout où besoin 
sera.. 

Lomé, le 23 décembre 1946. 
J. NOVTARY,

----_...::-
Rica. 

ARRETE No 991 AE du 25 décembre 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CttEVAUfR DE LA LÊOTON O'HO:.~NE!;R, 


CROIX DE OUERRE - MroAILU DE LA RÉSISTANCE, 


COMMISSAIRE [lE LA RÉPUBLIQUE AU TOGo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

l~ pouvoirs du Commissaire de ta République aU Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisat1Ot'1 
administrative du territoÎre du Togo et cr~ation. d~assembltes 
représentatives ; 

Vu l'drfêté 509 AE du 5 juilkt 19-16 portant fermeture 
de certaines eampagnes; 

Vu les câblogrammes du Mînisthe de la France d'Outre­
Me, nO 167 AEf! du 25 août 19·1f> et 256 AM!l du 14 décembre 
1940; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMlf.,R. --- La campagne d'achat du ricin 
récolle 194<-1947 est ouverte il compter du 2 janvier 
1947. 

ART. 2. -- La valeur F.O.B. port d'embarquement 
du riein commercialisé au cours de la traite 1946-1947 
est fixée à 10.000 francs la tonne logée. "-- Aucun 
bafém" intérieur ne Sera établi. 

ART. 3. "~ Les reliquats des campagnes précédentes 
continueront d'être exportés suivant les andens barè­
mes tels qu'ils ont été établis par arrêtés locaux et 
demeureront soumis au versement à la Caisse de Com­
pensation et de Péréquation gérée' par le Chef du 
Bureau des Finances prévu par arrêté :ln AE du 11 
avril 1946. ; 

ART. ~. Vu !'urg"'"c", le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des Circonscriptions 
administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 25 décembre 1946. 
J. NOUTAIlY.---_-::... ­

M,I. du di.,al '<1._1 
ARRETE No 1010 APA. du 29 décembre 1946. 

LE GOUVERNEVR DES COLONIES, 
CH!VALlE~ De: LA ttoloN n'HONNEL'R, 


CROIX De OUERRE - MtoAJLLE DE LA RtSISTI\NCE. 

COMIIUSSAlRE De LA RÉPUIIUQUE AV Tooo, 


Vu' le dé<ret du 23 ma... 1921 détermin.nt les attributions 
et les pouvoits du Commi...,;,.., de la République au Tog<>; 

• 
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Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Tdgo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu la loi du 29 juillet 1881 et les,.. textes modifkatifs 
subséquents ; 

Vu le décret nO 46-\644 du 17 juillet Î946 tehdallt il fixer 
les rondttions du dépôt légat dans les territoires relevant 
du Ministère de la France d'Outre~Mer; promulgué au Togo 
par arrêté nO 595 Cab. du 5 août \946: 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le Chef du Service de l'Ensei­
gnement assure provisoirement, conformément aux dis­
positions contenues dans le décret du 17 juiIIet 1946 
susvisé, la direction de la Régie du Dépôt légal au 
Togo. 

ART. 2. Les dépenses afférentes seront inscrites 
au budget local exercice 1947 et imputées au chapi­
tre Xl/. 

ART. 3. Les écrits soumis aux obligations du' 
Dépôt légal seront adressés, selon les modalités défi­
nies par le texte du décret du 17 juillet 1946, à M. le 
Chef du Service de l'Ensèignement, directeur de la 
Régie du Dépôt légal du Territoire du Togo. 

ART. 4. Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqt.é et publié partout où besoin sera. 

, • Lomé, le 29 décembre 1946. 
J. NOUTARY.

-----'- ­
S, 1. P. 

ARRETE No 1016 AE/fC. du 31 décembre 19~6. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtmoN nIHONNEUR, 


CROIX DE OuERRE - MtoAILU DE LA RtslSTANCf., 


COMMISSAIRE DE LA ~PUBL!QUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant 'les attributions 

et leS pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

admînistrative du TerritoÎre du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le dénet du 3 novembre 1934 modifié par le décret 
du 3\ juillet 1937 relatif aux Sociétés Indigènes de Pré· 
voyance; 

Vu Parrêté 552 du 7 octobre 1937 modifié 'e 24 févrïer 
\938; 

Vu le décret du 28 février 1944 et les arrêtés 305 et 306 
du 10 juin 1944 appr<>uvés par arrêté général n" 2700 SEfP. 
du 27 juin 1944; 

Vu l'avis des Présidents des S.LP. intéressées; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les taux des cotisations des 
sociétés indigènes de Prévoyance sont fixés comme 
suit pour l'année 1947: 

Société IlUÜgèlJe de Prévoyrmce de: 
Lomé; \ Lomé-Ville . . . 10 frs. 

l ,Subdivision Lomé . . 20 
Tsévié . . . • . . • . 20 

Centre Urbain: 
Anécho: Anécho--Zébé.. 20 

Reste du O~rde 20 ~ 

Atakpamé 20 -

PaUmé: ) Toutes sections sauf Agotimé 25 -
/ Agotimé ... 20 -

Sokodé: ,\ Toutes sections sauf Konkombas 15 
1Konkombas ... 10 -

Mango 10 ­

ART. 2. - Les quotes-parts dues en 1947 par les 
Sociétés Indigènes de Prévoyance au Fonds Commun 
sont ainsi fixées ; 

S.I.P. Lomé 	. . . 12.000 frs. 
Tsévié .. 21.000 -_. 
Anécho .. 62.000 -
Atakpamé 37.000 -
Palimé . 25.000 -
Sokodé .. 75.000 -
Mango ...' 14000 ­

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 décembre 1946. 

P. 	le CommisSilire de la République absent, 
Le CheJ de Cabinet, 

chargé de l'expédition des affaires rourant, s 
et urgente~, 

f. RIVES. 

DECISION No 900 AEjFC du 31 décembre 1946. 

LE GOUVEQNEUR DES COLONIES, 
CHEVÂllER DE LA llGION n'HONNEUR. 

CROIX DE OUERRE - MWAILLE DE LA RËSISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÊpusLlQlJE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territOire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; '. 

Vu l'arrêté nQ 77 en date du 23 mars 1939 portant création 
d'un Fonds Commun des S.I.P. au Togo; 

Vu la décision nO 740 AEJFC. du 31 décembre 1945 modi­
fiée par celle nO 642 AEJFC du 13 sepœmbre 1946; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Le Conseil d'Administration 
du fonds Commun des S.I.P. est composé ainsi qu'il 
suit pour l'année 1947 : 
M.M. Rives, Administrateur des Colonies Présidelll 

Le Chef du Bureau des Affaires Eeo- 1 
nomiques, Administrateur du Fonds 
Commun, 

Le Chef du Service de l'Agriculture, 

Le Cltef au Service Vétérinaire, 

Le Président de la S.I.P. de Lomé, 

Bastard, Agent de la Cie F.A.O., 
 Membres 
De Souza Félicio, Notable Togolais, 
Oeransey Ludwig, Notable Togolais, 
Le Secrétaire-Trésorier du Fonds 

Commun des S.I.P., 
Le Trésori!:T-Payeur, délégué du 

Commissaire de la République. 
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AR.T. 2. La présente déciSion sera enregistréè, 
communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 décembre 1946. 
P. Le CommiSSdire de la RéfJlJ.b1i.quE? absenf, 


Le Che! de Cabinet, 

chargé de 	l'expédition des affaires courantes 

et urgentes, 
F. RIVES. ..._c.......~._. 


DECISION No 901 AEjFC du 31 décembre 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHI!VAUfA ot LA lZalON otHOtfNtUR, 


CROIX DI':. OufRRl! - MtnAI"L1.E DE LA. RtslSTANCt) 


COMMISSAIRE DE LA RÈPUBUQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributi<Jns 

et les pouvoIrs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu. le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du Territoire du Togo Ci création d'assemblées 
~présentatives ; 

Vu Je décret du 3 novembre 193..1. organisant les S.I.P. 
du T~go modifié par celui du 18 septembre 1938; 

Vu la décision nO 643 AE/fC du 13 septembre 1946;. 

DECIDE: 
AR.TICLE PREMIER.. .- La Commission Centrale de 

Surveillance des Sociétés Indigènes de Prévoya'nce du 
Togo est composée eomme suit pour l'année 1947: 
M.M. Rives - Administrateur des Colo­

nies , . ., .,...' Président 
Moreau - Chef du Bureau des Ai. \ 

faires Economiques, 
Lauqué Chef du Bureau des Fi­

nance's, 
Robin - Chef du Service de l'Agri­

oulture ou son délégué, 
Le Chef du Service Zootechnique 

ou son délégoé, • Membres 
Dulphy - Président de la S,I.P. de 

Lomé. 
Bastard Agent de-0. 

De Souza Félicio 
lais, 

Oceanse)' Ludwig 
lais. 

ART. 2. La présente 

la Cie F.A.O., 
Notable Togo­

Notable Togo. 1 
1 

décision sera enregistrée, 
oommnuiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 décembre 1946. 

P. Le Commiss<,ire de fa RéfJlJ.lliique absent, 

Le Cltef de Cabinet, 


chargé de l'expédition des allaires 

cOuran1~s et urgentes, 


F. RIVES. 

Cbambre fie co•••rce 4Iu T.10 
--;' 

ARRETE' No 1019 A,Il.A. du 31 décembl'f! 1946. 

LI: OOUVER!<EUR DES COLONIES, 

CHEVA.LlER DE LA. lb.lfON O'HONNEUR, 


CROiX Dr. QUERRE ~ Met:tAILL€ DE LA Res&STANCE 1 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOQ, 

VU le décret du 21 ....... 1921 détmaiunt "'" a~ ft 

koI pouvoirs du C_.... aî.., de la République au TOC'>; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 pnrtant réorganisation 
administrative du territoire 'du Togo et création d'assemblées 
représentati_ ; 

Vu 1'arrêté nO 307 du )1er juin 1938 portant réorganisation 
de la Chambre de ,Commerce du Togo; ;, 

Vu les arrêtés modificatifs subséquent.",', à savoir: les arrê~ 
tés nOS 481/APA du II septembre 1943, ~31!APA du 5 oct", 
br~ 1943 et 134/APA du 16 février 1946; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER., - La liste électorale de la Cham­

bre de Commerce du Togo sera révisée du 15, au 
22 janvier 1947 par la Commission prévue à l'article 6 
de l'arr<'!l<' du l~r juin 1938 susviSié. ( 

Les listes des additions et des retraits resteront dépo­
sées au Cercle de Lomé jusqu'au 6 février. Les élec­
teurs dont l'inscription aurait été omise ou cOntestée 
pourront adresser leurs réclamatio'1s au Président de 
la Commission pendant ce délai. , 

La Commission statuera sur les réclamations du 7 
au Il février et les listes seront ensuite soumises il 
l'approbation du Commissaire de la République qui 
statuera en Conseil Privé avant le 16 févr'a.. 

ART. 2. - Des élections partielles auront lieu le 
Dimanche 2 mars. S'il y a lieu à un second tour, il y 
sera procédé le 9 mars. 

ART, 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté s...-. rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la . 
Mairie de Lomé. dans les bureaux des Cercles el 
Subdivisions ainsi que dans tous les bureaux de Postes 
du Territoire. 

Lomé, le 31 décembre 1946. 
P. fe Cvmmissnire de fa Répablique absent, 


Le Cltef de Cabinet, 

cllf/rgé de l'expédition des IIltaires 

couronies et urgel/tes, 
F. RIVES. 

ARRETE No 6 P. 	du 8 ianvier 1947. 

LE GOUVE~NEUR DES CoLONI!':S, 

CHEVALIER Df LA LemON D'HONNEUR:~ 


CROIX DE OUfl{Rf: - MÉDAILLE Of: LA RtSISTANCE, 


COMMISSAIIŒ DE LA RÉPUBL1QUE AU Tooo, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution. et 
le; pouvoirs du Commissaire de la République au TOgoi 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'usem· 
blées représentatives; 

Vu l'arrêté nO 346/APA du 16 juin 1943 fixant l'orga. 
nisation et les attributions des ooreaux du Commissariat de la 
République; • 

Vp. l'arrêté du 18 janvier 193:> fixant l'organisation de 
l'Enseignement officiel du Togo, ensemble les textes modî~ 
ficatifs suboéquenls; 

Vu l'.rrêté général nO 1311 du t4 avril 1941 portant 
création du Service de l'Education Générale et des Sports 
de l'A,O,F,; 

, 
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Vu l'arrêté génér.1 nO 2547 du 19 juillet 1941 portant
création des services locaux de l'Education Générale et 
d<s Sports: 

ARRETE: 
\ 

ARTICLE PREMIER. - Les Services de l'Enseignl!ment 
et de l'Education Générale et des Sports sont rattachés 
aU Cabinet du Commissaire de la République. 

, ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout oÙ besoin sera. 

Lomé, le 8 janvier 1947. 
J. NOUTARY. 

Service du T. P. 

ARRETE No 8 Cab. du 8 ;anvler 1947. 

LlO OOUVI!I!NWR DES CoLONIES, 

CHn'AU9 DI!! LA. LtotoK O')'tQCH!UR, 


CROIX DE GUERRE - MWAfLL8 DE LA RésiSTANCE, 


COMMISSAIRIO DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
- Vy 1. décr<! du 23 mars 1921 dét~rminant les attributions et 
les pou""irs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganîsation 
administrative du t.rrit()lt~ du Togo et <réation d'as~mblê... 
repr1Hntati_ ; 

Vl,l l'arrété nO 114 du 23 février 1935 portant organisation 
et fixant le-s attributions du Service des Travaux Publics et 
des Transports du· Territoire du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'article 10 de l'arrêté no 114 
du 23 février 1938 susvisé est modifié comme suit: 

TITRE Il 
Organisulion particulière du Service 

des Travaux Pu,,(Jcs 
Art. 10. - (nouveau) - Service des Travaux Pu­

blics. - Le Service des Travaux Publics a pour 
attributions: , 

10 - L'établissement annuel du plan de campagne 
des travaux publics; 

20 - Les études et l'exécutÎ()n des travaux en régie, 
les études et le contrôle des travaux à l'entreprise 
exécutés SIlIr les fonds du budget du Territoire et de 
ses 'annexes y compris le budget sur fonds d'emprunt 
pour les travaux se rapportant aux catégories énumé­
rées ci-après: 

a) - Voirie d'intérêt général, local et rural ainsi 
que les plantatÎ()ns et ouvrages qui en dépendent; 

") -'Porte, quais, cales de débarquement, jétées 
et appontements bâtis SIIIr le rivage de la mer ou des 
rours d'eau du domaine publk; ~ 

cJ. Bliliments civils; 
d) - Ouvnges d'hydrauljque industrielle ~grioole 

, pastorale ou urbaine; 
e) - Travaux d'assainissement;
1)- Terrains d'aviations hydrobases et leurs dé­

peooances ; . . \ 
à ,l'exceplÎ()n des travaux dont les projets auront 

été effectués par un architecte agréé par Je Oouveme­
ment local et qui auront été donnés à l'entreprise. 

L'architecte agréé après avoir fait viser ses projets 
par le Chef du Service des Travaux Publics, aura 
seul le contrôle de ces travaux. 

Le reste sans changement. 

ART. 2. -- Le présent arrêté sera enregistré, publié 
au ;ournal officiel du Territoire et communiqué partout 
où besoin sera. 

Lomé, le 8 janvier 1947. 
J. NOUTARY. 

CrU" celonl.1--, 

ARRETE No 10 F. du 9 ;anvier 1947. 


Le GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CNEVALlI!:R DE LA Lb:lION D'HONNEUR, 

CROIX DE OuERRE - MtDAILLE DE LA RtsfSTANCE, 
COMMISSAIRE DE LA RÊPU\lLlQUE AU TOOO,

1 
Vu Je décret du 23 ,mars 1921 déterminAnt les attributl_ 

.t les poumirs du Comin"aire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 poriant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
~présentatives ; 

Vu les articles 254 ct 255 du décret du 30 décembre 1912 
Sur le régime fjnancier des Coloniesj 

Vu l'arrété interministériel en date du 22 octobre '1929 
fixant les modalités afférentes aux dépenses à effectuer en 
France, en Algérie, dans les colonieS et pays de protectorat; 

Vu le T,O. N0 943/SAC du 23 novembre 1946 du Ministre 
de la France d'Outre-Mer; 

ARRETE; 

ARTICLE PI!EMIER. -~ Le montant de la provision 
mensuelle à constituer par le budget locat du Togo 
pour les dépenses à effectuer hors du Territoire pen­
dant l'année 1947 est fixé à Un million de francs 
(1.000.000 frs.) C,F,A. 

ART. 2. La provision devra être constituée aU 
plus tard le 25 de chaque mois pour le mois suivant, 
au moyen d'un mandat au chapitre d'ordre du budget 
local. ! 

ART. 3. - Le présent arrêté sera e.nregistré, commu­
niqué et publié partout où besoîn sera.• 

Lomé, le 9 janvier 1947. 

----_...:-J. NOUTARY. 

ARRETE No 11 AE du: 9 ;lUtvkr 1947. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAL1ER Dl! LA LtolON OJHONNeuR~ 


CII._ D' OUIRRE - MÙ>"~L' O~ LA Rè.sU!OCl!, 

COMMISSAIRE De LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 


Vu le décret du 23 ",ars. 1921 déterminant les attrlbuti""" 
d .... pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu Je décret du 3 jll1vier 1946 portant réorganisation, 
administrative du territoire du Togo .t création d'.....mblées 
représcntati_ ; 

Vu l'arrUé 764 AE du 10 octobre 1946; 
Vu l'arrêté 960 AE du ,17 décembre 1946 fixant la procédure 

il. appliquer pour la répartition des marchandises d'buporta~ 
~; 1 

Sur la proposition de la Commission Spéciale prévue à 
l'arlict<: 7 de l'arrêté 960 AE.; 

• 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'arrêté 764 AE du 10 octobre 
1946 est abrogé. 

ART. 2. - Conformément aux dispositions des arti. 
c1es 5 et fi de l'arrêté 960 AE susvisé, le contingent 
de 25 % des marchandises à commander par le Com­
merce soit dans la Métropole et pays de l'Union 
Française, soit à l'étranger sera pour l'année 1947, 
attribué dans les conditions suivantes: 

'fiUU8 Divirl 

R. Eychenn~ . . 6 0/0 6 0/0 

5.0.0.0. 4 6/0 4 ~fO 

S.C.O.A.. 3 0/0 3 0/0 

C.l.C.A.. 2,50 0/0 2,50 D/Q 


Cie F.A.O. 2 0/0 2 (>/0 


U.A.C. . 2 0/0

J. Holt. . l,50 0/0 1.50 % 
G. B. Ollivant l,50 "[0 

PlqueHn . . . ] ,50 0/0 l,50 0/0 


S.O.C.A.F.A. 1 0/0 l 0/u 

Alfred Nassar . 1 0/0 


Kalife . . . • 0,75 0/0 


Fouad Jazzar . 0,75 cIo 

Diab Nassar 0,50 0;0 


William· Frères 0,50 6/0 


25 0/0 25 ~/o 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie· de Lomé, dans les bureaux des Circonscriptions 
administratives et des P.T.T. 

lamé, le 9 janvier 1947. 
J. NOUTARY.----_...:: ­

Hidie.meRt. 

ARRETE N° 12 AE du. 9 ianvier 1947. 

LE GOtNERNEUR DES COLONIES, 
CHlWALlER DE LA UGIoH D'HONNEUR. 

CROIX OE OUERRE - MÉDAILLE Dl! LA R.tSlsTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jam'ier 1946 portant réorganisation 
aKlministrative du territoire du Togo et creation d'assemblées 
r-eprésentatives ; 

Vu l'arrêté nO 650 du 15. novembre 1928 portant régle. 
mentation de l'introduction et de la vente des mçdicame-nts 
au Togo; 

Vu le T.O. nO C 419 du 19 novembre 19.+2 du Gouverneur 
général de l'A.O.F.; 

Vu l'arrêté nO 432 AE du 12 août 1'143; 
Sur la proposition du Directeur de la Santé Publique au 

Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'article premier de l'arrêté 
432 AE du 12 août 1943 est remplacé. par les dis­
positions suivantes : l 

« Un état des médicaments et matériel sanitaire 
« reçus au Territoire par les pharmacies et le corn­
« merce local sera fourni à chaque arrivage à la Direc­
" tian de la Santé Publique par chaque pharmacie 
" et maison de commercé intéressée ». 

Le reste sans changement. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 9 janvier 1947. 
J. NOIJTARY. 

--'-------'- ­

ARRETE No 18 AE du 9 !(JItvier 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÊQloN D'HOSNftIR, 


CROIX DE OUERRE - MtIDAILLI:! DE LA RtSISTANCE+' 

COMMISSAIRE DE LA ·RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le décret du 23 mars 1921 détermÎnant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Tog6; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu les arrêtés nO 700 AE du 11 septembre 1946, j47 AE 
d" 1er octobre 1946 et 787 AE du 18 octobre 1946 fixanl 
la valeur FOB port d'embarquement de certaÎns produits 
du crû, et notamment des huiles de palmcJ palmistes et 
coprah; 

Vu le câblogramme du Département nO 1009 Circ. AE.l 
du 26 décembre 1946; 

ARRETE: 
ARTICLE PREM.IER. A partir du 1" janvier 1947, 

la valeur FOB port d'embarquement des huiles de 
palme, palmistes et coprah est fixée ainsi qu'il suit: 

- Huile de palme (vrac) type n" 5 12.300 F. CFA 
- Hluile de palme (vrac) type n" 4 12.930 f. CFA 
- Huile de palme (vrac) type no 2 

(à 7 degrés) . . . . . . . 14.820 F. CFA 
avec bonifi.cation de' 240 Fr. par 

degré en moins type no. 1 
(à 4 degrés) . . . . . . 15.540 F. CFA 

avec bonification de 480 F. par 
degré en moins -

Palmisles ( vrac)' . 8.000 F. CFA 
Coprah (vrac) . . 11.500 F. CFA 

• 
ART. 2. En conséquence, les stocks d'huile de 

palme et palmistes appartenant aux campagn$s 1945­
1946 et 'antérieures, exportés à partir du le[ janvier 
1947 pour lesquels le calcul des taxes' de transaction, 
des droits de sortie et des rémunérations commerciales 
demeurera établi sur les ,anciennes valeurs fixées par 
arrêtés locaux, seront passibles d'un versement à la 
Caisse de Compensation et de Péréquation gérée par 
le Chef du Bureau des Finan€:es fixé comme suit: 

. - Huile de palme = type nO 5 6.158 F 
- Palmistes 1re J)artie 4.429 
-- PaÎmistes = 2< p~rtie 3.790' 

Coprah . . . . . 5.461 
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AIlT. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des Circonscriptions 
administratives et d1!S P.T.T. 

Lomé, le 9 janvier "947. 
}. NOUTARY. 

Forêt. 

ADDITIF et RECTIFICATIf à l'auêtt No 939 AE/ 
Ef tM. 14 1Ù!C8mbre 1946 modifiani l'arrèl~ no 469 
du. 9 septembre 1939 portl1lli cla.ssement de la forêt 
classM tM. Tchorogo. 

J.O.T. d# 1er ;anvter 1947 ..- Page 19 

ARTIC.LE PIl:EMIER: 

Après: 
E - situé sur le pont en bois qu'emprunte la p!~te 

des Travaux Neufs pour traverser la rivlere 
Tchorogo. 

Aiou.ier: 
f situé sur la piste des Travaux Neufs au Nord 

et à 800 mètres du pont sur la rivière Tcho· 
rogo. . 

Le reste sanS changement. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES Dl! POUYOIR .CENTRAL 

Par arrêté du ministre de la france d'Outre-Mer 
en date du 2b décembre 1946, M. Dautais (Joseph) 
a été nommé lieutenant de port stagiaire de 4< classe 
des colonies, pour compter de la veille d.e son emba~­
quement à destination du Togo, terntOlre. auquel Il 
est affecté. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROPEEN 

Par décisÎOn No 22 P. du : 1 
10 janvier 1947. - M. Casanova Auguste, Contre­

maître principal est promu à l'échelon 7 de l'échelle 7 
à romptèr du I~' octobre. 1946 (Rappels d'ancienneté 
conservés 3 mois 7 jours). . 

Par décision No 23 P. du : 
10 janvier 1947. - M. Guesdon Amédée, chef comp­

table est promu au 10 chevron de l'échelle 7 à comp­
ter du 1'" janvier 1947 (ancienneté conservée­
Néant). 

Par arrêté No 1003 E du, 

27 déœmbre 1946. M. Champion Albert, Inspec­
teurprincipal de 1" classe du cadre local supérieur de 
l'Enseignement est délégué dans les fonctions de Chef 
du service de l'Enseignement primaire pour compter du 
11 décembre 1940 (4< échelon). 

M. Champion Albert, Chef de service de l'Enseiiple­
ment primaire, délégué, est titularisé dans s.es fonchons 
pour compter du II décembre 1942 (4< echeIon). 

M. Champion Albert, Chef de service de l'Enseigne­
ment primaire (4- échelon), passe au 3e échelon de 
SOn emploi (ancienneté) pour comptcr du 11 décembre 
1944. 

Le présent arrêté, qui abroge toutes dispositioJlll 
antérieures dans les fonctions correspondantes, aura 
effet jusqu'au 14 avril 1945, jour de l'embarquement 
de l'intéressé' pour la Métropole. 

Par décision No 889 E du ; 

27 décembre 1946. - M. Champlon Albert, chef du 
service de l'Enseignement primaire délégué, est chargé 
des fonctions de chef du service de l'Enseignement 
primaire. 

La présente décision qui remplace toutes les déci· 
sions antérieures de l'espèce intéressant M. Champion 
Albert, al!ra effet du 11 décembre 1940 jlisqu'a~ 14 
avril 1945, jour de son embarquement pOlir la Metro­
pole. 

Par décision No 890 P. dtl: 

2i décembre 1946. ~ M. Combes René, instituteur 
principal hors classe du .cadre supérie~r du Togo, 
est nommé Chef du service de l'EnseIgnement par 
intérim. 

la présente décision aura effet pour oomptN de 
la date de la prise de service de l'intéressé. 

Par arrêté No 1005 P. du; 
'li décembre 1946. ~ Sont délégués dans les fonc. 

tions de directeurs d'école à 5 classes et plus, 
M.M. Beuter Marc, instituteur de 1re classe du degré 

ordinaire avec effet du 13 février 1946, 
Grouillet Georges, instituteur de 3e classe du 

cadre métropolitain, avec effet du 8 septem­
bre 1945. 

M. Bourgeaux Pierre, instituteur de 4< ;1.3sse d1l 
degré ordinaire du cadre commun superleur de 
l'A.O.f., est délégué dans les fonctions de directeur 

. d'école 	 à 3 et 4 classes, avec effet du 1er septem­
bre 1946 • 

• 

http:ARTIC.LE
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Sont délégués dans les fonctions de directeurs· d'é­
cole à deux classes: 
M.M. 	 Buisson André, instituteur métropolitain de 4< 

classe, a,vec. effet du 6 mars 1945, 
Giraud Robert, iuslituteur métropolitain de 5' 

classe, avec effet du 8 s<:ptembre 1945. 
Laurent Marcel, instituteur métropolitain de 5< 

classe, instilruteur de 5< classe du degré ordi­
naire du C:C. Supérieur de l'A.O.f., avec 
effel du 24 septembre 1945, 

Morin Charles, instituteur métropolitain de 4' 
c!asse, avec effet du 15 mai 1945, 

Peltt Guy, instit1lteur métropolitain de 4' classe, 
avec effet du 1" octobre 1945, 

Mme Pokorny Janine, institutrice de 60 classe 
avec effet du 13 février 1946. ' 

Le présent arrêté, abroge toutes les désignations 
antérirures de directeurs d'écoles. 

Par décision No 891 P. du : 

27 décembre 1946. - Les directeurs et directrices 
d'éonle reçoivent les affectations suivantes : 

M.M. 	 Beuter Marc, directeur d'école de 1<' échelou, 
est chargé de la direction des éonles de gar· 
çons et de filles d'Atakpamé-ville (plus de 
5 classes), pour compter du 13 février 1946; 

Grouillet Georges, directeur d'école de 1" 
échelon, est chargé de la direction de l'Ecole 
Européenne de Lomé (5 classes), pour comp­
ter du 8 septembre 1945; . 

Giraud Robert, directeur d'école de Je échelon, 
. 	 est chargé p. i. de la direction de l'école de 

Mango (plus de 5 classes), à compter d1l 
1er septembre 1946; M. Giraud Rober! a 
assuré au même titre les directions d'école 
d'Anécho (plus de 5 classes), à compteF du 
8 septembre 1945 et de Palimé (plus de 5 
classes), à compter du 22 septembre 1945; 

Laurent Marcel, actuellement titulaire d'une per­
mission de déteute, a ·aSS1.lré la direcion p. i. 
de l'école de Mango (5 classes) du 24 sep­
tembre 1945 aU 28 juin 1946, date de son 
embarquement; 

Morin Charles, directeur d'école de Je échelon, 
·est nommé directeur p. i. de l'école de Sokodé 
(plus de 5 classes) et de l'école profession­
nelle de Sokodé (assimilation 5 classes), à 
rompter du 15 mal 1945; 

Petit Guy, est nommé directeur p. Î. de l'école 
d'Atakpamé (plus de 5 classes) à compter du 
1er octobre 1945 et jusqu'au 12 février 1946; 

. directeur p.i. de l'éoole régionale de garçons 
de Lomé (pl uS cte 5 classes) à rompter du 25 
février 1946; 

Mme. 	 Pokorny. Janine est nommée directrice 
p.i. de l'éoole de filles d'Adjido (Anécho ­
6 classes) à compter du 13 février 1946 
directrice p. i. de l'éoole des filles de Lomé 
(6 classes) à compter du 15 septembre 1946; 

M.M. Buisson André est nommé directeur pJ. à Lomé 
(E.P.S, - assimilation 5 classes et plus) à 
compter du 6 mats 1945; directeur p. Î. de 
l'éc"le régionale de garçons de PaUmé (5 
classes et plus) à compter du 1" septembre 

-1946; 
Bourgea1lx Pierre, est uommé directeur p. i. à 

Lomé (E.P.S. - assimilation 5 classes et 
plus) à' .compter du 1" septembre 1946. 

Sont chargés de cours à l'Ecole Primaire Supérieure 
de Lomé les instituteurs et institutrices de degré ordi­
naire et .métropolitains dont les noms suivent: 
M.M. Aqueréburu Samuel, 	avec effet du 8 septembre 

1941; l'instituteur Aqueréburu passe à l'é· 
chelon avant 6 ans au 8 septembre 19H. 

Bourgeaux Pierre, avec effet du 1" septembre 
1946; l'instituteur Bourgeaux est dassé à 
cette date à l'échelon avant 3 ans avec une 
ancienneté de 2 ans 4 mois 4 jours pour 
services antérieurs correspondants. 

Buisson André, avec effet du 2 février 1945; 
l'instituteur Buisson classé il l'échelon avant 

3 ans cesse son service le 31 août 1946, par 
changement d'affectation. 

Grouillet Georges, avec effet du 1" janvier 
1946; l'Instituteur Grouillet est classé à l'é­
chelon avant 3 ans.. 

Mm': ViHedon de Naide, avec effet du 22 mars 
1946; l'institutrice Villedon de Naide .,st 
classée à l'échelon avant 3 ans. 

Sont chargés de cours au Cours Nonnal de Moni­
teurs d'Alakpamé les instHuteurs du degré ordinaire 
et métropolitain dont les noms ruivent: 
M.M. 	 Petit Guy, à compter du 2 février 1945; l'insti­

tuteur Petit Guy, classé à l'échelon avant 3 
ans, cesse ses fonctions le 24 février 1946, 
par changement d'affectation. 

Beuter Marc, pour compter du 25 février 1946' 
l'instituteur Beuter est classé à 1'éc11elon avant 
9 ans à compter du 24 novembre 1944, pour 
servièes auiérieurs correspondants. 

Moriu Charles est chargé de cours à l'Ecole 
Professionnelle de Sokodé à éompter du 15 
mai 1945; l'institutcu{ Morin est classé à 
l'échelou aV;ll1t trois ans. 

Sont chargés par intérim de direction de secteur 
scolaire et classés en cette qualité à l'échelon avant 
3 ans les instituteurs du degré ordinaire dont les noms 
suivent: 
M.M. 	 Beuter Marc, à Atakpamé, à compter du 13 fé· 

vrier 1946. 
Buisson André, à PaUmé, à compter du 1" 

septembre 1946­
Giraud Robert, à Anécho, à compter du 8 

septembre 1945; à PaUmé, à compter du 
22 septembre 1945; à Mango à compter du 
1" septembre 1946. 

Laurent 	 Marcel, il Mango, du 24 septembre 
1945 au 28 juin 1946. 

Morin Charles, à SokOldé, à compter du 15 mai 
1945. 
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M. 	 Petit Guy, à Atakpamé, du 1er octobre 1945 
au 12 février 1946; à Lomé, à compter du 
25 février 1946. 

La présente décision, abroge toutes les désignations 
antérieures dans les fondions correspondantes. 

Par décision No 13 P. du: 
8 jamier 1947. - M. Pallarès Martin, administra­

teur-adjoint de 2' classe des colonies, arrivé au Terri­
toire le 5 janvier 190/7, est affecté au Cabillet du 
Commissaire de la République. 

M. Pallarès est chargé spécialement, à l'intérieur des 
Services du Cabinet, de la Section de l'Enseignement 
et de l'Education Générale et des Sports. ' 

Par décisioH Nn 14 P. du : 
8 janvier 1947. Est et demeure abrogée la 

décision n" 890;P du 27 décembre 1946 nommant 
M. Combes René, instituteur principal hors classe du 
cadre supérieur du Togo, Chef du Service de l'Ensei­
gnement par intérim. 

M. Combes est nommé Chef du Secteur Scolaire 
d'Anécho, en remplacement de M. Randolph Léopold, 
Directeur titulaire (5 classes et plus). qui demeure 
Directeur de t'Eoote de garçons de Kpata (Anécho). 

La présente décision, aura effet pour compter de la 
date de la prise de service de l'intéressé. 

Par décision No 20 P. du: 
10 janvier 1947. M. Dujet Paul, Chef de Garage 

Contractuel, nouvellement engagé par le Territoire 
et arrivé à Lomé le 5 décembre 1946, est mis à la 
disposition du Chef du Service des Travaux Publics 

,et des MInes. 
La présente décision aura effet pour compter du 

4 janvier 1947. 

Par décision No 21 P. du: 
10 janvier 1947. M. Dùjet Paul, Chef de Garage 

Contractuel, est nommé à titre provisoire Chef d" 
Garage central. 

l"co,poratl•• 

Par arrêté No 1004 P. du : 
27 décembre 1946. M. Buisson André, instituteur 

de 5. dasse du cadre métropolitain en service détaché 
au Togo, est incorporé dans le cadre local supérieur 
de l'Enseignement en qualité d'instituleur de 5' classe 
du degré ordinaire. 

il conserve dans son grade une ancienneté de 2 
ans Il mois 28 jours à la veille de son embarque­
ment pour le Territoire. 

Promu à la 4< classe métropolitaine pour compter 
du 1" janvier 1945, M. Buisson est reclassé à la même 
date instituteur de 4- classe du degré ordinaire. 

M. Petit Guy, instituteur de 4- classe métropolitain 
en service détaché au Togo, est incorporé dans le 
cadre local supérieur de l'Enseignement' en qualité 
d'instituteur de 4' classe du degré ordinaire. 

Il conserve dans son grade tlne ancienn.eté de 11 
mois 28 jaurs à la veille de son ~mbarquement pour 
le Territoire. 

M. Giraud Robert, instituteur de Sc classe dt! cadre 
métropolitain en service détaché au Togo, est incor­
poré dans le cadre local supérieur de l'Enseignement 
en qualité d'instituteur de Se classe du degré ordinaire. 

Il conserve dans son grade une ancienneté de 3 ans 
2 jours à la veille de son embarquement pour le 
Territoire. 

M. Morin Charles, instituteur de ~, classe, du cadre 
métropolitain en service détaché au Togo, est incor­
poré dans le cadre local s"'périeur de l'Enseignement 
en qualité d'instihlleur de 4' classe du degré ordinaire. 

Il conserve dans Son grade une ancienneté de 3 mois 
2 jours à la veille de son embarquement pour le 
Territoire. 

M. Grouillet Georges, instituteur. de 3' classe du 
cadre métropolitain en service détaché au Togo, est 
incorporé dans le cadre local supérieur de l'Enseigne­
ment en qualité d'instituteur de 3" classe du degré 
ordinaire. 

Il consenT dans son grade Une anèlent,eté de 3 ans 
7 mois 11 jours à la veille de Son embarquement 
pour le Territoire. 

Mme Pokorny Janine, née Noël, institutrice de 
fi" classe du cadre métropolitain en service détaché au 
Togo, est incorporée dans le cadre local supérieur 
de l'Enseignement en qualité d'institutrice de fi" dasse 
du degré ordinaire. 

Elle conserve dans son grade une allrienneté de 
3 ans 8 jours à la veille de sou' embarquement pour 
le Territoire. 

La situation des instituteurs et institutrices incor­
porés réunissant il la veille de leur embarquement 
pour le Territoire les conditions de service requises 
pour une proposition d'avancement dans le cadre mé­
tropolitain sera examinée à l'occasion d" l'établisse­
ment du tableau d'avall~ement pour l'année 1947. 

RE.CTlFlCATIF (IJJ J. O. T. du 16 s~ptembre 1944, 
page 436. 

Au. lieu 	de: 
Par arrêté du Commissaire aux Finances p. i. en 

date du 22 juillet 1944, sont nommés payeurs de 
3" classe. 

a) Pour compter du 1" juillet 1<J44. 
MM. , . 

Larrère Joseph. 
Ure: 

Par arrêté du Commissai re aux Finances p. i. ell 
date du 22 juillet 1944, sont nommés payeurs de 
3' dasse. 

li) Pour compter du l'" jall\1er 1944. 
MM. . 	 . . .. . .. 

Larrère Joseph. 
"------­

• 
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Ag..t. au-.:Uiair•• 

Par décision No 899 du : 
29 aécembre 1946. - Mme Rudil Liane est engagée 

en qualité de dame employée auxiliaire des P.T.T. 
à l'écnelon 3 de l'échelle du personnel auxiliaire euro. 
péen pour compter du 1" janvier 1947. ( 

Elle sera mise à la disposition du Chef du Service 
des Transmissions du Togo. r 

PERSONNEL AUTOCHTONE 

E .. '.'....DI 

Par arrêté Nu :3 P. du : , 
4 janvier 1947. Les fonctionnaires des cadres 

locaux autochtones ci-après désignés, qui ont subi 
avec succès les épreuves des concours organisés par 
arrêté no 789/1' et décision n" 727/1' du 19 octobre 
1946, sont admis dans le cadre local supérieur des 
Travaux Publics du Togo, en qualité de: 

Comptables slagiaires des Trava/lx PufJUcs 

Ape'do.Amah Georges, Commis d'Administration 
principal de 3e classe. 

Dossevi Pierre, ('..ommis d'Administration principal 
de l,e classe. 

Ouvrier d'(J}'t stagiain. des Travaux Publics 

Koukpaki Julien, Maître ouvrier principal de 3e cl. 
des Travaux Publics. • 

Ces agents conservent le bénéfice de leur solde 
actuelle jusqu'au moment où, par le jeu de l'avance­
ment normal dans le cadre local supérieur des 'Travaux 
Plublics ou le rajustement des· soldes de ce cadre, 
ils auront droit à un traitement supérieur. 

Les intéressés restent affectés temporairement aux 
services où ils sont en fonctions. 

Le présent arrêté, aura effet pour compter du- 1" 
janvier 1947. 

Par a"rrêté Nu 7 P. du : 
8 jauvier 1947. - M. rolly M.chel, comptable de 

3e classe des Travaux Publics (ancienne hiérarchie), 
est reclassé dans le nouveau cadre local supérieur des 
Travaux Publics du Togo organisé par arrêté No 318: 
P du 15 juin 1945 au grade de Comptable avant 18 
mois pour compter du 2 décembre 1945. 

Tihdad..lloD - Nominatloù. - Airccl.Uo•• 

Par décision No 5601 1'./3 du Haut-Commissaire 
àe la République, Gouverneur général de l'A.O. r. 
en date du: 

26 décembre 1946. - M. Olymplo, Clarence, Chef 
de Chantier stagiaire du cadre commun secondalr~ des 
Travaux Publics de l'Afrique Occidentale Française 
est placé dans la ptlsilion de congé hors cadres et 
sans solde pour servir au Togo. 

Par décision No 24 P. du: 
10 janvier 1947. - Le chef de chantier stagiaire 

du cadre commun secondaire des Travaux Publies 
de l'A.O.f. Olympio Clarence, placé dans la position 
de rongé hors cadres pour servir au Togo, est mis 
à la disposition du Chef du Service des Travaux Pu­
blics. 

Par arrêté No 1007 P. du : 
27 déceÎnbre 1946. - Sont titularisés, avec effet 

rétroactif au 1cr janvier 1945 en qualité de directeurs 
à 5 classes et plus, les instituteurs du cadre commun 
secondaire de l'A.O.r. dont les nomS suivent: 
M.M. 	 Atayi Salomon, instituteur principal de lee cl.. 

Johnson Romuald, instituteur principal de 2' cl.. 
Randolph Léopold, instituteur principal de 2- cl. 

Sont délél!11ées, avec effet du 16 septembre 19~tJ, 
en qualité de direclrices d'école à deux classes, les 
institutrices du cadre commun secondaire de l'A.O.r_ 
dont les noms suivent: 

Mlle 	 Koueviakoe Hélène, institutrice.adJointe de 
6e dasset 

Mlle Lawson Hélène, institutrice-adjointe de 4' cl. 
Le présent arrêté, abroge toutes k'S désignations 

antérieures de directeurs d'école. 

Par décision No 892 P. du ; 
27 décembre 1946. - Les directeurs et directrices 

dont les noms suivent reçoivent les affectations sui­
vantes avec effet du 1 b septembre 1946: 
M.M. 	 Atayi Salomon, directeur-adjoint à Lomé (Ecole 

des abattoirs, 6 dasses), • 
Johnson Romuald, directeur-adjoint à Atakpamé­

ville centre, 10 classes), 
Randolph Léopold, directeur de.l'écolede Kpota. 

à Allécha -- (6 classes), 
. Mlle. KouéV'iakoe Hélène,directrice p. i. de l'é­

cole des filles de Pa limé (3 classes), 
Mlle Lawson Hélène, directrice p. i. de l'école 

des filles d'Adj/do à An~ho (6 classes). 
L'instituteur principal de 2< classe du cadre commun 

secondaire de l'A.O. r. Randolph Léopold est chargé 
par intérim avec effet du 16 septembre 1946 de la 
direction du secteur scolaire d'Anécho. 

Il aura 	 droit, pendant la durée de' son intérim, à 
l'indemnité rorrespondante (échelon avant 3 ans). 

Sont délégués comme chargés de cOllrs et affectés 
à l'Ecole Primaire Sopérieure de Lomé les instituteurs 
du cadre commun secondaire de l'A.O.r. dont les noms 
suivent: 

M. d'Almeida Alexandre, instituteur ordinaire dc 
l,.e classe; 

M. d'Almeida Alexanpre est reclassé à l'échelon 
avant 6 ans à compter du 1.' janvier 1945. 

M. Ayih rrédéric. instituteur-adjoint de 2< classe; 
M. Ayih rrédéric est reclassé à l'échel<>n avant 6 
ans à 'compter du lee janvier 1945. 

M. Ankrah David, instituteur-adjoint de 2e classe; 
M. Ankrah David est classé à l'échelon avant 3 ans 
à compter du 1'" octobre 1946. 

M. d'Almeida Charles, instituteur_adjoint hors classe, 
est nommé directeur p. i. de l'école de Tsévié (2 
classes), avec eff<:t_<lu16 septembr~46. 

http:Airccl.Uo
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Par arrêté No 1006 P. du : 
27 décembre 1946. L'insl,ituteur principal de d. 

exceptionnelle 2e échelon du ~adre Commun Secon­
daire du Togo Ajavon lienri est titularisé, avec effet 
rétroactif all te, janvier 1945, en qualité de directeur 

. d'école à 5 classes et plus. 
Sont délégués dans les fondions de directeurs d'e­

cole primaire élémentaire à deux cla56eB : 

M.M. 	 Acakpo Ecoué, instituteur' ordinaire de 1" cl., 
pour compter du te' mars 1945, 

Amédégnato Richard, instituteur ppal de classe 
exceptionnelle 2< échelon, pour compter du 
re' mars 1945, 

Ekoué Pierre, instituteur ppal de 1re classe, pour 
(lOmpter du 16 septembre 1946, 

Gruner Hans, instituteur ordinaire dc 2C classe, 
pour compter du 16 septembre 1940, 

Kpodar Louis, instituteur ppal de 2' classe, 
pour compter du 1~r mars 1945, 

Tettékpoe Léopold, instituteur ppal de classe 
exceptionnelle l~r échelon, pour compte~, du 
16 septembre 1946. 

Le présent arrêté abroge toutes les dispositions anté­
rieüres de directeurs d'écoles. 

Par décision No 893 P. du : 
27 décembre 1946. - M. Ajavon Henri est nqmmé 

directeur-adjoint du groupe scolaire de Sokodé (8 
classes). 

Sont nommés à titre intérimaire, pour compter du 
16 septembre 1946: 
M_M. Kpodar Louis, instituteur ppal de 2' classe, 

directeur p. L de l'Ecole 'Ile Zébévi à Anécho 
(7 classes), 

Akakpo Ecoué, instituteur ordinaire de Ire cl., 
directeur p. L de l'Ecole de Dayes Apé­
yémé (3 classes), , 

A&té Jacob, instituteur ppal de 2' classe, 
direct .... r p. L de l'Ecole d'Anié (3 classes), 

Amédégnato Richard', illstihlteur ppal de classe 
exceptionnelle 2" échelon, directeur p. i. de 
l'Ecole de Vogan (3 classés), 

Dagba Victor, instituteur ppal de 2C classe, 
directeur p, L de, l'Ecole de Nuatja (3 cL), 

Ekoué Picrre, instituteur ppal de Ir: classe, 
directeur p. i. de l'Ecole de Bassan (3 cL), 

Kuaktl Simon, moniteur-adjoint de 3' classe, 
directeur p. 1. de l'Ecole de Lama-Kara (3 
classes), 

Tecoué Alex, instituteur ppal de 3' classe, 
directeur p. 1. de l'Ecole de Dàyes Kakpa 
(3 classes), 

Akueson François, instituteur ppal de classe 
exceptionnelle 1" échelon, directeur p. i. de 

'l'Ecole de Kouma Tokpli (2 classes), 
Aquéréburu François, moniteur_adjoint de l,r cl., 

directeur p. i. de l'Ecole de Mission-Tové 
(2 classes), 1 

Michel 	 Martin, moniteur auxiliaire, directeur 
p. i. de l'Ecole d'Akata (2 dasses), 

3eMordra 	 Bell0it. instituteur ppal de classe, 

directeur p. î. de l'Ecole de Kouméa (2 cL), 
Namoro Karamoco, instituteur-adjoint de 2e cl., 

directeur p. i. de l'Ecole de Dapango (2. cL), 
NoutsQl1ga Kouami, instituteur_adjoint de l" cl., 

directeur p. i. de l'Ecole d'Agou-garc (2 ct), 
Vignon Paul, instituteur ordinaire de I,e classe, 

directeur p. - i. de l'Ecole de Niamtougou 
(2 classes). 

M. Kouévi Justin, institt>!eur ppal de 2' classe est 
nommé à titre intérimaire, avec effet du 16 oelobre 
1946, directeur de l'Ecole de Kpadalé (2 classes). 

Sont nommés avec effet du 16 septembre 1946, 

M.M. 	 Tettékpoe Léopold, directeur-adjoint p. i. à Pa­
limé-garçons, ,-

Groner Hans, instituteur ordinaire de 20 classe, 
directeur p. i. Lomé Sanoussi. 

Ces emplois sont assimilés à des directions à 4 cl. 

Es! nommé directeur-adjoint p. i. à l'Ecole" N'Dia­
ye Bollbacar ", l'instituteur ppal de 3e classe Samuel 
Abraham, Son emploi est assimilé à 1t~ direction 
d'école il 2 classes. 

M. Vianou Benjamin, instituteur ppal de classe 
exceptionnelle 2C échelon, est chargé de cours à l'Ecole 
Professionnelle de Sokodé -- classé à l'échelon avant 
6 ans à compter du 1cr janvier 1945. 

Par arrêté No III P. du : 

10 janvier 1947. -- Les monileurs adjoints de 3e cl. 
stagiaire du cadre local de l'Agriculture du Togo ci­
après désignés sont titularisés dans leur emploi et 
nommés moniteurs adjoints de 3e. classe pour compter .• 
du 7 janvier 1947, date il laquelle ils ont accomplI 
leur période de stage réglementaire: 

Akplogan Nourou, en service à Palimé 
Kpachavi Jean-Marie, en service à Bassari 
Deckon Antoine, en service à Nualja. 

Prolo.gano. de alago . 

Par arrêté No 20 P. du : 

10 janvier 1947. 1,0 stage du monitéur adjoint 
de 3< classe stagiaire do cadre local de l'Agriculture 
du Togo Minakpon Sayi Isaac, en service à At.kpamé, 
est prolongé de six mois pour compter du 7 janvier 
1947. 

Rappel à l'aolh'lIt 

Par décision No 12 P. du: 

7 janvier 1947. ~ Est et demeure rapportée la 
décision no 785/P du 16 novembre 1946 plaçant 
dans la position de disponibilité sans traitement le 
'..ommis d'Administration principal d" cadre local du 
Togo, Gbikpi Norbert, en service au Bureau du Per­
sonneL 

, 
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Nominations 

Par décision No 898 E. du ; 
25 décembre 1946..- Le nommé Kumenu Joseph, 

titulaire du Certificat d'études primaires élémentaires, 
anden moniteur de l'Enseignement privé, est engagé 
en qualité de moniteur intérimaire de l'Enseignement, 
à titre précaire et essentiefiement révocable, au salaire 
mensuel de mille cinq cent cinquante ,francs (1.550 frs.) 

Le moniteur intérimaire K'llmenu Joseph est affecté 
provisoirement à l'Ecole de garçons de Lomé. 

La présente décision aura effet pour oompter du 
3 janvier 1947. 

Par décision No 886 P. du ; 
27 décembre 1946. - Le nommé Gnofam Gabriel 

est engagé, pour compter du l" décembre 1946, 
en qualité de mécanicien conducteur auxiliaire au sa­
laire mensuel de mille deux cents francs, exclusif de 

1 du Chef du Service des Travaux Publics; 
Il est affecté au Cabinet du Commissaire de la 

R"pubHque. 
M. Gnofam bénéficiera des divers avantages définis 

par le règlement intérieur du' 24 février 1944 concer­
nant le personnel auxiliaire des cercles) services et 
bureaux du Territoire du Togo. 

Par décision No (j P. du ; 
3 janvier 1947. - Le microsoopiste journalier Ama­

dou Kolloh, en service att sectcur spécial 4fT à Mango, 
est engagé, pour compter du le, janvier 1947, en 
quàlité d'infirmier auxiliaire au salaire mensuel de 
mille six cent cinquante francs (1.650 frs,), dégagé 
de tous accessoires ou indemnités. 

M. Amadou bénéficiera des divers avantages définis 
par le règlement intérieur du 24 février 1944 concer­
nant le personnel auxiliaire des cercles, services et 

, bureaux 	du Territoire du TogQ. 

RECTIfiCATIF' à la décision No 559/P du 11 aofii 1'946 porftlJlt nominofion tI'agents li sa/aires men.. 
suels - (J.O.T. lÜll er septembre 1946 - page 747). 

ARTICLE PREMIER. - • • • . . . . . . ~. 

.. ······ .... 
ApPELLAflONS AFFECTATION SALAIRE MENSUEL POUR 

NOM ET PRÉNOMS ECOMPTRR UV 1-T JUILLET 1946ACTUBLLES ACTUELLE 

Au lieu de ........................................, ............................... , ................. ,.. ,..................., ...........
................ , ••••••••• H •• ••• •• , •••• 


2,400,00AFIDEGNON Eusèbe Dactylo éch, 2 écho 3 Cabinet 
.~ ...... H ... H •••••••••••••• , •• ~........................................... H .................. , ... , ............. " .... , ....................... ;.••••••••••••••••••• 


ATOfJTONOU Emmanuel Aide·commis éch 2 ech. 1 2.200.00 

ATSU Jean 


Klnuta 
Aide-commis éch, 2 éch, 1 2.200.00Klouto 

Lire 

Dactylo écho 2 éch, 4 2,600.00AFIDBGNON Eusèbe èabinet 
.........................................................................................u ................. •• .. • .... . 


2,400.00 

ATSU Jean 

ATQUTONOU Emmanuel Aide-commis écho 2 écho 3 Klouto 

Aide-commis écb. 2 écho 3 2.400.00Klouto 

Le reste sans changement. 

http:2.400.00
http:2,400.00
http:2,600.00
http:2.200.00
http:2.200.00
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Démissiol1 

Par décision No 897 E. du : 
29 décembre 194b. - Est acceptée, pour compter 

'.iju le, janvier 1947 la démission de son emploi offerte 
•. paT le moniteur intérimaire de l'Enseignement Dogb? 

Siegfried, en service à l'Ecole de garçons de Lome. 

Par décision No 5 P. du : 

3 janvier 1947. -- Est acceptée, pour oompter du 


I,e janvier 1947, la démission de son 
par l'infirmier yétérinaire auxiliaire de 
en service à Lomé. . 

------ ­

emploI 
SoUla 

0ff~rte 
HIlaIre, 

GardC8-fro.Uèr•• 

Par décision No 882 P. du : 

25 décembre 1946. - Le garde_frontière de 5< classe 
Bruce Esaïe en service au poste de douanes de Da­
pango (Cer~le de Mango), est affecté à la Brigade 
de Lomé. . . 

Le garde-frontière stàgiaire Akakpo Komlan Jean, en 
service à la Brigade douanière de Lomé, est affecté 
au poste de Dapango, en remplacement du garde­
frontière Bruce Esaïe. 

La présente décision, aura effet pour oompter du 
l'''' janvier 1947. 

DIVERS' 

" Par arrêté nO 1020 APA. du: 

31 décembre 1946. - Une oommission oomposée {le : 


• 	 M.M. Chaumeil, Elève-Administrateur des.Ç-olonie", 
Chef du Bureau des Affaires Politiques et 
Aidministratives . . . . ,'. . PrésidenT. 

Charles, 	 Directeur de l'Uneloo à 
Lomé 

• Olympio Sylvanus, Agent 	général de 
l'U.A.C. à Lomé Membres 

• Kalife 	Michel, Commerçant à Lomé 
André justin Kpanton, Géomètre à 

Lomé / 
se réunira sur la oonvocation de son président à l'effet 
de réviser la liste électorale en vue de" procéder à des 
ël.ections partielles de la Chambre de Commerce du 
Togo. 

c..........t i.di.'a. 


. Par décision nO 905 APA. du : 
31 décembre 1946. - Est nommé à l'emploi de 

secIiétaire du chef d~ canton de Mango (SubdiVi­
sion de Mango - Cercle dudit) le nommé. Natabi 
Nambiema en remplacement du nommé Nadio André 
Namori, adnus à suivre à Lorné les cours de l'école 
des infirmiers ·et infirmières du Togo. 

Le secrétaire de canton Natabi Nambiema aura 
droit au traitement mensuel de 300 francs. 

Par décision nO 10 APA. du : 

4 janvier 1947. - Est nommé.à l'emp!oi de se.c~étai­
re du chef de canton de Davie-Assome (SUbdIVISIon 
de Tsévié - Cercle de Lomé) le nommé Joseph A. 
Adrongoh. 

Le secrétaire de canton josepn A. Adzongoh aura 
droit au traitement mensuel de 300 francs. 

La présente décision, prendra effet pour compter de 
la date de la prise de service de l'intéressé. 

Co__I••ion. 

Par décision nO 894 AE. du : 

27 décembre 1946. - Mr. Danjou, Chef du Ser­
vice des Douanes est nommé membre de la Commis­
sion des Mercuri'::les, ·en remplacement de Mr. Poly­
gone. 

Par décision no 895 AE. du : 

29 décembre 194b. - Sont nommés. membres de 
la Commission. prevue à l'article 7 de l'arrêté nO 960 . 
AE, du 17 décembre 194b sur le régime des marchan­
dises d'importation : 

Comme représentant des consommateurs: Mr. RobiJ;l 

Comme représentant des anciens' combattants: Mr. 
Guerin. 

Par décision nO 19 F. du: 

9 janVi~r. 1947. - La Comm}sskm .per~ane~te de 
C..omptage des fonds est composee aInSI qu II SUlt : 

Le Trésorier-Payeur ou son Délégué Président: 
M.M. 	 Obedey Robert, Comptable Principal des Tra­

vaux Publics. 

Philippan Lebrec,' Commis stagiaire des Tréso­
reries 

Niooué Pierre, Commis d'Administ1'lltion 

Homawoo 	 Laurent, au"iliaire. 

Par décision no 896 Cab. du : 
29 décembre 1946. - ~. Doise René Paul, admi­

nistrateur-adjoint de 3e classe des oolonies, chef-adjoint 
du Cabinet du Commissaire de la République, est 
nommé cumulativement avec ses fonctions actuelles, 
Secrétaire-Archh~ste du Conseil privé du T()go, en 
",mplacement de M. Poyet Henri, Administrateur­
Adjoint des Colonies, Chef du Bureau du personnel. 

Cette déci~ion aura effet pour compter du 1cr 
janv'ier 1947_ 

• 
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Par décision nO Il E. du : 

5 janvier 1947. Le moniteur-adjoint de 6e classe 
du Cadre commun secondaire de l'A. O. f. Johnson 
Clarence, est chargé, jJOU'f compter du 1er janvier 
1947, du cours populaire du soir (1er et 2e degrés) 
de Palimé-Ville, en remplacement du moniteur auxiliai­
re Onemegna Etienne affecté à Dayes Kakpa. 

Le moniteur auxiliaire de l'Enseignement Onemegna 
Etienne est chargé, pour compter du 1er janvier 
1947, du cours populaire du soir de l'Ecole du village 
de Dayes Kakpa, en remplacement de l'instituteur 
Koué,; françois, affecté à Palimé. 

Ces agents auront droit à l'imlemnité prévue par 
-les textes en vigueur. 

Par ùécisi~n nO 16 E. du : 

8 janvier 1947. - Une prime de 78.600 francs 
pour succès aux examens et concours est accordée il 
la Mission Catholique. 

GlroUflc.U_o 

Par décision nO 3 f. du: 
3 janvier 1947. - Une gratification de Quinze 

mille francs (15.000 frs.) est accordée à M. Dossou 
Jean, surveillant-chef des T.P., en service à Anécoo, 
pour J'activité et le dévouement dont il a fait preuve 
sur Jes chantiers et ·ateliers du Cercle d'Anécho pen­
dant l'année 1940. 

La dépense est Imputable au budget local, chapitre 
8, article 3, paragraphe 1, exercice 1946. 

Par décision nO .. F. du : 

3• janvier 1947. - Une gratification de Quinze 
mme francs (15.000 frs.) est acc:ordée à Mr. Angeletli 
Laurent, Surv>eillant-Chef des Travaux Publics, en 
service à Lomé, pour l'adivité et le zèle dont il a fait 
preuve lors de" travaux de la première piste de 
l'aérodrome de Lomé. 

La dépense est imputable aU budget local, chapitre 
22, article 1, paragraphe 2, exercice 1946. 

Par arrêté n" 1009 APA. du: 
29 décembre 1946. - Le séjour dans le territoire 

du Togo, placé sous le mandat de la France, est inter­
dit pendant cinq ans, durée fixée par le jugement en 
date du 18 décembre 1946 du Tribunal Correc· 
tionnel de Lomé, aux nommés: 

10 - Letodougbe Dossou, détenu à· la prison de 
Lomé, âgé de 23 ans environ, né vers 1923 à Alladah 

(Dahomey), fils de LetQdougbe et de Ooudossi, céli­

bataire sans enfant, porlefaix, demeurant il Tokoiu 

(Lomé) ; 


20 - Letodougbe Ayimodé, détenu à la prison de . 
Lomé, âgé de 20 ans environ, né vers 1926 à Alladah 
(Dahomey), fils de Letod,:mgbe et de Dansi, ~li- • 
bataire Sans enfant, pousseur, demeurant à Tokoin 
(Lomé). 

Par arrêté no 5 APA. du: 

7 jamier 1947 Le séjour dans fe territoire du 
Togo placé s"us le mandat de la france est interdit 
pendant cinq ans, durée fixée par le jugement en 
date du 21 septembre 1946 du Tribunal Correction­
nel de Lomé, au nommé Yessoufou Daniel Kossi, 
détenu à la pris.on de Lomé, âgé de 20 ans emir.on, 
né vers 1926 à Orand-Pop<) (Dahomey), fils de Yes­
soufou et de Alidjamatou, célibataire sans enfant, re­
vendeur domicilié à Orand-Popo (Dahomey). 

Par décision no 26 C.f.T. du: 

11 janvier 1947. Est alloué@ à Marie Bessi 
AKoussan, héritière de J e'll' Akoussan, ex-chaudron· 
nier auxiliaire au Réseau, la somme de Deux mille 
cent soixante six frimes égale à la moitié de la prime 
de fin d'engagement à laquelle pouvait prétendre 
le de cujus au moment de son décès. 

. La. dépe'iSe oorrespondante est imputable au Budget 
annexe du chemin de fer ct du wharf du Togo, 
chapitre 1 bis, article 2 paragraphe 3 - exercice 
1946. 

Par décision nO 1 du: 

2 janvier 1947, - L'assistant de poliçe adjoint de 
de 6 classe Joshua Elie, mis à la disposition du 
oommandant de cerde ùu Centre par décision nO 840/' 
P. du 8 décembre 1946, est nommé suf\''eillant-chef 

de la prison d'Atakpamé, en remplacement de l'assis­

tant de police adjoint de 1" classe Davi Jacob Nor­

bert Adoté, affecté au service de la Sûreté à Lomé_ 


Rôl•• 

Par arrêté nO 1015 CD. du: 

30 décembre 1946. - Sont approuvés et rendus 

.exécutoires les rôles (Exercice 1946) ci-après s'élevant 

à la somme de: Un million quatre vingt et .onze mlUe 

trois cent soixante seize francs . 


• 
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Il
r~~, ~.;., 

NATURE DES CONTRIBUTIONSAGENCES
RÔLES 

191 
 lomé-Trésor Patentes 9.934.­
Licences 11.250,­

, Lomé C. M. Impôt personnel H. C .• 410,­
Taxe vicinale 100,­

193 


192 


- Impôt personnel C. S. 5.830,­
1 
 Taxe vicinale. 1,650,­

Patentes 

195 

194 


L.icences 

196 
 Taxe sur les armes' perfectionnées 

197 
 Taxe sur Jes arnles non perfectionnées, 

198 
 Taxe sur les bicyclettes 

199 
 Ta)"e sur Jeti chiens. 


200 
 1mpÔt personnel C. S .. 265.­
Taxe vicinale 75,­

l •.ml-Subd. 

Patentes 

202 

201 


Taxe su r les bicyclette$. .' 


203 
 Imp6t personne1 H. C, 1.230,­
Taxe ficinale 300,-


Tsévié 
# 

ImpÔt personnel C. S. \.590,­

Taxe vicinale • 450,­

205 


204 


Taxe sur les armes përfectionnées . 

206 
 Taxe sur les bicyclettes 

! Anécho Patente. 

208 

207 


Impôt personnel H. C., 1.230,­
Taxe "icinale . 300,­--,,--_._--­
Imp(lt personnel C. S, 2385.­
Taxe vicinale. 675,­

209 


Impôt sur la population flottante 1.015,­
Taxe vicinaleo . 420 ,_.-. ­

21-1 


210 


Patentes . 

212 
 Liçences . . 

Taxe sur les armes non perfectionnées 

214 

2t3 

Taxe sur les bicyclettes •• 

215 
 Patentes 


1 

BassarÎ 

Patentes216 

1 ­
! 217 
 Impôt foncier sur immeubles bâtis 


218 

Mango 

Impôt foncier sur lmmeubles bâtis 
1 


Impôt sur la population flottante 6.815,­219 

Taxe vicinale. 2.820,­#! 

220 
 Patentes 

221 
 Licences 
222 
 Taxe sur les armes non perfectionnées. 

.223 
 Taxe sur les bicydettes 

'fotal .L~l_p 

MONTANT 
DES RÔLES 

21.184.··· . 

510,­

7.480, 

:>7 867,­
7.150,· ­

600,­
64,-' 


2i.300,­
100,-' 


:140,-­

1,300,­
270,­

1.530,· 

2.040,­

20, ­
900,­

49.950,­

1.530,­

3.060,­

1.435,'" 

297.825,­
SOO,­

7240.­pp . . 3.180,-­
58To3,-

.. 

14.475. _. 
-

2.240,-­
7.578,-­

9.635,­

18.050,­
3.400,­

264,­

"~J 


TOT~I~ :1 

21.184,- • ' 

')5.071 ,~. 

1.910,-­

4.490,­

• 

. 
i 


364.720,-' 

1 

12.578,­

! 

i 


43.657,­
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IMPOT SUR LES REVENUS 

R61e n' 35 Trésor-Lomé 166,420,­

······36 60.840,--­

37 (..I.n.1 à l, ...... ) 178.304,~ 

~- 38 Agence Anécho ' 3.930,·­

- 39 Atakpamé, 64,865,­

- 40 Palimé 28385. ­

,- 41 Tsévié ("l'nul Il. IOU"') .5.022,­

507,766, ­
Report du Total des anciennes Contribu­

tÎons et Taxes assimilées 583.6tO.~ 

TOTAL GÉNP.RAL • 1.091,376,-' 

La date de mise en reoouvrement de œs rôles ~st 
fixée au 31 décembre 1946. 

aceeu•• 

Par décis;"n no 7 f. du : 
4 janvier 1947. - Un secours après décès de Deux 

mille deux cent cinquante francs ,(2.250 francs) équiva. 
lent à trois mois de solde nette de presence 'du ga'rde 
de 2e classe Nam Il, décédé à Lomé le 26 août 1946, 
est acrordé à sa veuve Madame Douwaké Nam. 
demeurant à Lomé. 

La' dépense résultant du paiement de ce seoours est 
imputable au Budget local - chapitre 4 - article 12 
- paragraphe 2 exercice 1946. 

Par décision no 8 F. du: 
4 janvier 1947. Un seoours après décès de 

Deux miHe quatre cent trente francs (2,430 francs) 
équivalent à trois mois de solde nette de préserice, du 
gaide de Ir. claSse Hundjo Martin, du peloton de 
TSév'ié, décédé à Lomé, le 1er octobre 1946, 'est 
ar..oordé à sa veuve Madame Ayaba Hundjo, demeu. 
rant à Lomé, 

La dépense résultant du paiement de ce secours est 
imputable au Budget local -. chapitre 4 article 12 
- paragraphe 2 exercice 1946. 

Par décis;"n no 9 f. du : 
4 janvier 1947. - Eirt acoordé à Madame Veu~ 

Ayaba Hundjo, demeurant à Lomé, le remboursement 
d'une somme de six cents francs (600 francs) au 
titre des frais funéraires qu'elle a supportés à l 'occa· 
sion du décès de son mari Martin Huridjo, garde de 
oercle, survenu à Lomé, le 1"' octobre 1946. ' 

La dépense est imputable au budget local _... exer­
cice 1946, chapitre XVll - article 2, paragraphe 1. 

Par arrêté no 994 Dom. du : 
27 décembre 1946. - Est approuvée l'attribution 

provisoire à MT. Cadmus Ku_adjovih, Commis d'Admi· 
lIistration à Lomé agissant 'en son nom et pour, son 
romptoe personnel; d'un terrain domanial de la con· 

tenance de 22 ares 50 centiares sis à Blitta cercle 
d'Atakpamé ronstituant le lot no 1 du terrain imma­
triculé au Iivre·foncier du territoire du Togo Vol, 1 
nO 96 aux conditions stipulées dans le cahier des 
cbarges préalable à la mise en adjudication et moyen­
nant le prix de: Trois mille francs. 

Par arrêté nO 995 Dom. du : 
27 décembre 1946. - Est approuvée l'attribution 

pf'()\~soire à la Cie. F.A.O. représentée par M. Bastard 
son Agent demeurant à Lomé, d'lm terrain domanial 
de la rontenance de 15 ares, sis à Blitta cercle d'Ata­
kpamé constituant le lot nO 2 du terrain immatriculé 
au livre·foncier du territoire du Togo Vol. 1 nO 96 
aux oonditions stipulées dans le cahier des charges 
prealable à la mise en adjudication et moyennant le 
prix de: Mille six cents francs. 

Par arrêté nO 996 Dom. du : 
27 décembre 1946. Est approuvée l'attribution 

provisoire à M. Fumey Arnold, instituteur à l'Ecole 
Professionnelle de Sokodé. agissant en son nom et 
pour son compte personnel, d'un terrain domanial de 
la rontenance de 15 ares, sis à BIitta cercle d'Ata· 
kpamé oonstituant le lot no 3 du terrain immatriculé 
au livre·foncier du territoire du Togo Vol. 1 no 96 
aux conditions stipulées dans le cahier des charges 
préalable à la mise en adjudication et moyennant le 
prix de: Quatre mille huit cents francs. 

Par arrêté nO 997 Dom. du: 
27 décembre 1946. Est approuvée l'attribution 

provisoire à M. Fabian Mablé, acheteur de produits 
demeurant à BUtta, agissant en liOn nom et pour son, 
rompte personnel, d'un terrain domanial de la ron· 
tenance de 15 ares, sis à BIitta cercle d'Atakpamé 
constituant le lot no 6 du terrain immatriculé au 
Iivr,e·foncier du territoire du Togo Vol. 1 nO 96 aux 
oonditions stipulé.es dans le cahier des charges préa­
lable à la mise en adjudication et moyennant le prix 
de: Mille six cents UaDcs. 

Par arrêté no 998 Dom. du : 
27 décembre 1946. - Est approuvé~ l'attribution 

provisoire à M. Jérôme Ahyté, acheteur de produits 
demeurant à Atakpamé agissant en son nom et pour 
son compte personnel, d'un terrain domanial de la 
ronte!)anee de 15 ares, sis à BIitta cercle d'Atakpamé 
oonstiluant le lot no 7 du terrain immatriculé au 
livre·foncier du territoire du Togo Vol. 1 no 96 aux 
oonditions stipulées dans le cahier des charges préala­
ble à la mise en adjudication et moyennant le prix 
de: Mille six cent cinquante francs. 

Par arrêté no 999 Dom. du: 
27 décembre 1946, - Est approuvée l'attribution 

provisoire à M. Aja\llOn Augustin delll'eUrant à Ata­
!<pamé agissant en son nom et pour son compte 
personnel, 'd'un terrain domanial de la contenance ,de 
22 'ares 50 centiares sis à BIHta cercle d'Atakpamé 

• 
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constituant le lot nO S du terrain immatriculé au 
livre-foncier du territoire du Togo Vot' 1 no 96 aux 
conditions stipulées dans le cahier des charges préala­
ble à la mise ,en adjudication et moyennant ·le prix 
de: Deux mille trois cents francs. 

Par arrèl'lé ,no 1000 Dom. du: 
27 décembre 1946. Est approm'ée l'attribution 

provisoire à M. WH""n Godfroy, commis des P.T.T. 
à Solrodé, agissant en son n!lm et pour son compte 
per90nnel ayant pour mandataire M. Ajavon Ernest, 
d'un terrain domanial de la contenance de 22 ares 
50 centiares, sis à BHtta cercle 4'Atakpamé ronstituant 
le lot no 9 du terrain immatriculé au liv-re-foncier 
du territoire du Togo Vol. 1 no 96 aux conditions 
stipulées dans le cahier des charge< préalable il la 
mise en adjudication et moyennant le prix de: Trois 
mille cent ,'ng! cinq francs. 

Par arrêté nO 1001 Dom. du: 
21 décembre 1946, - Est approuViée l'attribution 

provisoire à M. Antoine Zohou, magasinier de la 
S,G.G.G. à Blilta, agissant en son nom et pour son 
oompte personnel, d'un terrain domanial de la con­
tenance de 15 ares, sis à Blitta cercle d'Atakpamé 
oonstituant le lot no 12 du terrain immatriculé au 
livre-foncier du territoire du Togo Vol. 1 no 90 aux 
oondit,ions stipulées dans le cahier des charges préa­
lable à la mise en adjudication et moyennant le prix 
de: Mille six cents francs. 

Textes publies à titre d'information 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Par arrêté du ministre de la France d'Outre-mu 
en date du 6 décembre 1946, ont' été désignés pour 
faire partie de la oommission de fin de stage, prévue 
à l'article 10 du décret du 18 juillet 1944, portant 
créatiOll du cadre des stagiaires de l'administration 
ooloniale : 

Président; 

M. Beyries, gouverneur des colonies. 

Membres; 

M. Beunier, secrétaire général du syndicat parisien 
du commerce Ouest-africain_ 

M.. Saint-André, directeur du personnel du minis.­
tère de la France d'Outre-mer. 

M_ Leca, administrateur des colonies. 
M_ Portères, Ingénieur en chef des services scienti- . 

fiques de l'agriculture. 
M. Gasrou, administrateur adjoint des colonies (ex­

officier des mrces françaises libres). 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

A.i••• eHCOura 

Le dépôt des demandes de candidature au ooncourSJ 
pour le recrutement d'élèves contrôleurs des Douanes 
prévu par l'arrêté du 21 août 1946 du Ministre des Fi­
nanc", est reporté au 28 janvier an lien du 15 janvier 
1947. 

Un concours pour le rtcrutement de surnuméraires 
de l'Enregistrement aUra lieu dan, le courant du mois 
de juillet 1941­

POUl' pouvoir prendre part au concours, les can­
didats dev'ront remplir les conditions fixées .par l'arrê­
té du 28 février 1942 qui a rendu applicable aux C0­
lonies les disjJositbns de l'arrêté du 28 no\'embre 
1940 ou celles fixées par l'Ordonnance du 15 juin 
1945 relative auX candidats à la fonction publiqUe 
emjJêchés d'y accéder par suite d'évènements de Guer­
re. 

Le pegistre des candidatures sera clos le 31 janvier 
1947. 

Pour tous renseignements complémentaires, s'adres­
ser au Bureau du Personnel à Lomé. 

D.claran•• d'q.oela'''-. 

Date 'de déclaration: ll..octûbre' 19,16. 
Titre : Union d'Entt'Aide Mutuelle d'Ahanoukopé. 
But .. Resserrer les Iie"s d'amitié et de 'SOlidarité 

entre ses adhérents par l'entretien d'un rourant 
ronstant de bonnes relations et surtout d'en­

tr'aide dans des cas de décès. 
-"ièg" : Lofllé, quartier Ahanoukopé, Maison René A. 

Gonçalvès 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
ou HlJre foncier du territoire du Togo 

Tout•• pare.""•• in••r •••••• 80"t adml••s • former IOp... 
p••UIOft • la pré....'. Imm••rh::ulaUon, èa mah•• du 
con••rva'eur 80u••Jgn6, da". 10 d"., da Ir.'" mol.,. 
compter de 1'.Wchage du .......n' ayl.! qui aura lieu tAt.... 
semm.n' .n l'auditoire du 'rlburtal chrU d. Lem'. 

Suivant réquisition, nO 1355, déposée le 26 décembre 
1946 le sieur Joseph Adjallé Dadzie, profession de 
chef du canton d'A mouti vé, demeurant et domicilié à 
Lomé, agissant romme co"propriétaire ayant les pou­
voir, nécessaires pour représenter dûment la commu­
nauté Jacob Adjallé Dadzie, a demandé l'immatri­
culation au Hv:re foncier du territoire du Togo, d'un 
immeuble urbain, non bâti, Consistant en un terrain 
ayant la mrme de quadrilatère irrégulier d'une ronte­
nanœ totale de 1 hectare 43 ares 52 èentiares situé 
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"à Lomé, quartier Amoutivé, cercle de Lomé et borné 
au nord, au sud, à l'Est et à l'ouest par terrains doma­
niaux. 

Il déclare que ledit immeuble leur appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n" 1350, déposée le 4 janvier 
'1947 le sieur Deganus Arnold, profession d'employé 
de oommerce, demeurant ct domicilié à Lomé, agis­
sanl en son nom personnel comme propriétaire ma­
jeur lIOn interdit jouissant de ses droits civils selon 
son "statut peT$onnel indigène et oplant pour la légis­
lation française a demandé l'immatriculation au livre 
foncier du territoire du Tago, d'un immeuble urbain, 
bâti consistant en un terrain en forme de quadrilatère 
irré~lier d'une contenance totale de 15 ares 15 centi· 
ares situé à Lomé, quartier Nyekonakpoe, cerde de 
Lomé et borné ~u nord par terrain à Kubévi Aho 
au sud par terrain_à Adjallé, à l'est par la" Mission 
CatholiQ,ue et à l'ouest par terrain à Kutlévi Aho. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartienl et n'est, 
à Sa oonnaissance, grev", d'aucuns droits ou charges 
réels, aduels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 1357, déposée le fi janvier 
1947 le sieur Pofagi Marcel, profession de contrôleur 
de chemin de fer, demeuranl et domicilié à Palimé, 
cercle de Kloulo, agissant en :;on nom personnel com­
me propriétai're majeur non interdit jouissant de ses 
droits civils selon SOn statut personnel indigène et 
optant pour la législation française, a demandé l'imma­
triculation au livre foncier diI territoire du Tog{), d'un 
immeuble rural bâti en pa"rtic, consistant en un terrain 
de forme irrégulière, d'une contenance totale de 8 
ares 65 centiares situé à PaUmé, cercle de Klouto, et 
du Cl:J,ltre et borné au nord par terrain à Eklou Wou­
g.an au sud par terrains à Sadji et à" Mariana, à l'est 
par'la voie ferrée, et à l'ouest par terrain à Aguiar: 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, acluels ou éventuels. 

Le conservaieur de ta propriété IOfICière, 
A. AVE~oux. 

Avis de bornage 

Tcu..'•••eraonn•••"t.r•••••• 80"t i(ntté..... y a ••iat... 
eu ••'y 'al,.. repre••nter par un ",.ndatai ... natlti d· ...n 
po.votr ".,... lier 

Le mercredi 12 février 1947 à 8 heures du matin, 
il Sera "pro~é au bornage contradictoire d'un immeu­
ble situé à Palimé cercle du Centre ronsistant en un 
terrain urbain, non bâti, ayant la forme d'un quadri· 
latère irrégulier d'une contenance de 9 ares 84 cen­
tiares, et borné 'au nord par terrain à Patrice Seddoh, 
au sud à la me de Yokélé, il l'est par terrain à Nar­
cizio d'Almeida, et à l'ouest par terrain à Djatougbé, 
dont l'immatriculation a été demandée par la dame 
Catherina Aborlie Mensah, revendt'Use, demeurant el 
ij,omiciliée Lomé, agissant en qualité de propriétaire, 
su,,'ant réquisition du 4 novembre 1946, no 1345_ 

Le jeudi 13 février 1947 à 14 heures, il ser~ 
procédé au bornage contradictoire d'un Immeuble situe 
à Daye Afidegnigba, cercle de Klouto, consistant en 
un terrain rural, non bâti, ayant la forme d'un poly­

. gone irrégulier, d'une contenance de 25 hectares 62 
ares et borné au nord par terrains à Améganssi Coffi­
Isè, 'à l'ouest par terrains à Yovo Yadjo, 11 Kpélévi 
Aholo, à Johannè.s Adogli et à Claudius Atsoutse et 
à l'est par terrains à Claudius Atsoutse et à Améganssi 
Koffïtsè. dont l'immatrifulatbn a été demandée par 
le Recc\'Cur des Dom..nes, comme représentant du 
territoire du Togo, placé sous le mandat de la France 

• suivant réquisition du 12 novembre 1946, n" 1347. 

Le 1eudi 20 février 1947 à 9 heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu­
ble situé à Lomé, cercle dudit consistant en un terrain 
urbain non bâti, ayant la forme de quadrilatère, . 
irrégulier d'une contenance de 7 ares 10 centiares, 
et borné au 'nord et à l'ouest par lerrains aux héritiers 
Tomely, au sud par T. 597-TT. à David Améga et 
par T. 680 - T. T. à Mlle. Claire Langdon et à 
l'est par rue de france, dont l'immatriculation a été 
demandée par le sieur William Mensah fumey, pro­
priétaire-planteur, agi3sant en qualité de propriétaire, 
demeuranl et domicilié à "Lomé, suivant réquisition 
du 14 novembre 1946, nO 1348. 

Le mardi 25 février 1947 à 8 heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoÎ.Te d'Un immeu­
ble situé à Atakpamé, cercle du Centre consistant en 
un terrain urbain, non bâti, ayant la forme d'un 
triangle aigu d'une contenance d'environ 1 are 40 cen­
tiares et borné au nord par la rue du marché, à, . 
l'ouest par la ,';1ission Catholique, au sud par terralns 
à la maison O.B. Ollivant, dont l'immatriculation a 
été demandée par le Receveur des Domaines, CDmme 
représentant du terntDire du Togo, placé sous le 
mandat de la france, suivant réquisition du 8 novem­
bre 1946, nO 1346. 

Le mercredi 5 mars 1947 à 8 )leures du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu­
ble situé à Palimé, cercle de Klouto CDns;stant en un 
terrain rural, non bâti, ayant la form~ d;un polygone 
ir.régulier, traversé d'une ruelle, d'une ;ontenance de 
4 hectares 76 ares 87 centiares, et borne au nord par 
la route d'Agou-Nyogbo, au sud par k'Tl"ain à Cypriano 
Gonçalvès, à l'est par la rivière Tsigi: à l'ouest par 
terrains aux Bokovi, à Gafah Charles, et à Tsogbé Ké­
téké dont l'immatriculation a été demandée par le 
sieu~ Jonathan Kouakou Sanvee, propriétaire, demeu­
rant el domicilié à Lomé, agissant en qualité de 
propriétaire, suivant réquisition du 20 décembre 1946" 
nO 1349_ 

Le lundi 10 mars 1947 il 9 heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu­
ble situé à Toroin, route de Lomé·Atakpamé, cerde 
de Lomi: consistant en un terrain rural, non bâti, 
ayant la forme de polygDne irrégulier, complanté 
de cultures vivrières d'une contenance de 2 hectares 
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22 ares 63 centiares,et borné au nord par un sentier 
et terrain d'hydrocarbure, T.f. no 690 du T.T.; au 
sud; à l',est et à l'ouest par terrain à Améganvi Nuwo­
kpo, dont l'immatriçulation a été demandée par le 
sieur Frédéric Oadégbéku, employé de COInmerce, 
demeurant et domicilié à Lomé, agissant en qualité de 
propriétaire, suivant réquisition du 4 décembre 1946, ilo 

1351. 

Le mercredi 12 mars 194.7 il 10 heures du matin, 
il sera p'rocédé au bornage rontradietoire d'un immeu­
ble situé il Zowlagan, Cercle d'Anécho consistant 
en un terrain rural, non bâti, ayant la forme de 
polygone irrégulier d'une contenance de 1 hectare 
5 7 are~ 66 _~entiares, et borné au nord par une rue 
oonduisant \Ilers Zowlagan-ville; au sud par une rue 
oonduisant vers Zowlagan-marché, une piste, par ter_ 
rains il Kuévi Montégloué, et à Kuévi Attiogbé;' à 
l'est par une rue oonduisant vers Zalivé-G1idji et à 
l'ouest par terrain à Kilti Kué\~, dont l'immatriculation 
a été demandée par le sieur Kitti Kudoyor, propriétaire­
planteur, demeurant et domicilié il Zowlagan, cercle 
d'Anécbo, agissant comme mandataire de la Collectivité 
Dogbefioh suivant réquisition du 21 novembre 1946 
no 1350. . , 

Le cOflServafelll' de ta propriété fonrière, 
A, AVÉRûUX•. 

Avili 

NOUVIiAl' BILLET DE 500 FRANCS 

de la 

BANQUE De L'AfRIQUE OCCIDENTALE 


La Banque de l'Afrique Occidentale va prochaine­
ment mettre en circulation un nouveau billet de Frs: 
500,- présentant les caractéristiques,suivantes : 

Le nouveau hillet de 500 francs mesure 18 cm. sur 
9 cm. li;; il est imprimé sur papier blanc avec fili­
grane sur côté gauche faisant apparaltre, vue de face, 
une tête de femme. 

Au recto Sur fond blanc et bleu pàlc, une Afri­
caine ·tient un drapeau tricolore; sur la gauche les 
mots clOq cents francs sont inscrits en lettres gris 
foncé; à chaque angle supérieur dans un cartouche 
jaune figurent les chiffres 500 également en gris 
foncé, 11 côté desquels sont, Cil chiffres plus réduits 
et en noir, il gauche le numéro de série, à droite le 
~o du billet, ces chiffres étant répétés, dans l'ordre 
Inverse, dans un petit cartouche jaune à chaque angle 
inférieur. A la partie supérieure les 'mots Banque de 
l'Afrique Occidentale sont inscrits en lettres anglaises 
majuscules dans un cartouche rose sous lequel est 
porté l~ numéro de contrôle; il droite, sur un fond 
de feuilles stylisées sont portées. les signatures et la 
date de création. 

Au verso et au centre sont représ'entés trois tirail­
leurs en kaki dont deux ont un fusil en main; à chaque 

an!l'Ie supérieur se détachent nettement, en gris, les 
chiffres et lettres 500 Frs; à la partie supérieure 
les mots Banque de l'Afrique Occidentale sont inscrits 
en lettres majuscules anglaises dans un cartouche sur 
fond jaune; à la partie inférieure est portée dans un 
carlouche sur fond rose la mention: 

« L'article 139 du code pénal pUnit des travaux 
"forcés ceux qui auront contrefait ou falsifié les 
« billets de banques autorisées par la loi ». 

'" " .. 
Des spécimens de cette nouvelle roupure sont dépo­

sés chez la 9ucrursale de Lomé de la Banque de l'Afri­
que Occidentale. 

Avi. 
NOl:VAU BILLET DE tOOO FRANCS.. 

de la 

BANQUE DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE 


La Banque de l'Afrique Occidentale va prochaine. 
ment mettre en circulation un nouveau billet de frs: . 
1.000,- présentant les caractéristiques suivantes: 

Le nouveau billet de 1.000 frs. mesure 19 cm lh sur 
10 cm 1/2; il est imprimé sm papier blanc avec fili­
grane sur côté gauche faisant apparaître Une tête 
d'Africain vue de face, et représente: 

Au recto - Au premier plan le buste d'une Afri_ 
caine ayant les bras appUYés sur deux poteries; au 
second plan, sur t;n fond bleu pâle, trois antilopes a:u 
galop; 9Ur côté drOIt, sm un fond de feuilles sty­
lisées, SQnt inscrits, couleur bistre, les mots « Mille 
Francs » sous lesquels figurent la date et les signatu­
res; il la' partie supérieure est portée, au centre la 
mention en lettres anglaises majuscules couleur ocre, 
« Banque de i'Afrique Occidentale »; Je numéro de 
contrôle figure dessous en noir; dans chaque angle, 
les chIffres 1.000 en bleu sur un cartouche rose. Dans 
l'angle inférieur gauche est porté le numéro de série, 
dans celui de droite le numéro du billet, ces numéros 
é~ant répétés dans l'ordre inverse à· la partie supé­
neure. 

Au verso - Au centre, se détachant'sur un fond de 
feuilles de palme stylisées une Africaine; il l'arrière 
plan Iln paysage de la Haute Cruinée; à la partie supé­
rieure, légèrement à gapche, les mots " 'Banque de 
l'Afrique Occidentale ».couleur ocre' à chaque angle 
supérieur, figurent dans un petit cart~uche, les chiffres 
1.000 en bleu, sur fond rose; dans un cartouche à 
l'angle inférieur droit est inscrite la mention: 

"l'artiçle 139 du code pénal punit des travaux 
« forcés ceux qui auront contrefait ou falsifié les 
« billets de banques aut'orisées par la loi ». ..
.. ,. 


Des. spécimens de cette nouvelle coupure sont dépo­
sés chez la Succursale de Lomé de la Banque de l'Afri­
que Occidentale. 

• 



